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Aujourd'hui 13 mars, F ECHO LE LYON

commence la, publication du [chef-d'œu-

vre de PAUL FÈVAL,

Oe magnifique roman de cape et d'êpée,

type inimitable de tous les romans d'aven-

tures qui n'ont jamais pu égaler l'intérêt

sf varié, si dramatique, si gai parfois,

que l'illustre romancier a su, de la pre-

mière à la dernière ligne, donner à son

épopée OS BOSSU.

Lugardère, Gocardasse, Passepoil, tous

ces héros que le théâtre a diminués en

resserrant leurs aventures en quelques

tableaux rapides, vont revivre dans leur

magistrale ampleur dans le feuilleton de

l'EGHO LE LYON; — où nos lecteurs,

nous en sommes certains, seront enchan-

tés de les revoir déplus près, dans leur

vrai cadre et sous leur forme primitive

et exacte.

AUJOURD'HUI:
Lsi Dynam **e * ï*3'***8 -— L'Explosion

du boulevard Saint-Germain.

l,e Grisou en Belgiqee. — 219 victi-
mes.

La- Semaine théâtrale.
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Je veux bien devenir rétrospective-

ment boulangiste si quelqu'un arrive à

me faire comprendre ce qui s'est passé

hier à la Chambre à propos de la ques-

tion des colonies.

Le rattachement du sous-secrétariat

des colonies à la marine avait produit

une émotion fort légitime, dont nous

avons donné hier les motifs. La presse

de toute nuance avait été à peu près

unanime à blâmer un acte dont tout ce

qu'on pouvait dire de mieux, c'est qu'il

«'avait pas été inspiré par de mauvaises

intentions. Seulement en politique et en

affaires les intentions ne comptent pas.

On annonçait une interpellation de

M. Emmanuel Arène et aussi. le dépôt

d'une proposition de M. Reinach et d'un

grand nombre de ses collègues deman-

dant la création d'un ministère des colo-

nies, ce qui est la seule solution logique

et raisonnable.

Nous avons bien eu la proposition,

mais point d'interpellation. M. Arène a

gardé le silence. Il n'aura probablement

pas voulu être accusé de chercher que-

relle au ministère; il aura sacrifié son

discours sur l'autel de la stabilité. C'est
méritoire.

M. Reinach a lu l'exposé des motifs de

sa proposition et il a demandé l'ur-

gence, ce qui a amené à la tribune M. le

président du conseil.

Quelles que soient mes sympathies

personnelles pour M. Loubet, je suis

obligé de reconnaître qu'il s'est exprimé

en termes assez extraordinaires et, qu'a-

près l'avoir entendu, il était assez diffi-

cile de savoir quelle était son opinion

sur le sujet à l'ordre du jour. M. Loubet

etait-il partisan de l'urgence ? peut-être

bien. Est-il de l'avis de M. Reinach sur

Je fond même de la proposition? Qui
Vivra verra.

. , ^ oubet a commencé par déclarer

ingénument qu'il n'y avait rien de

change dans la direction des affaires co-

loniales. Dans les intentions de M. Lou-

bet et de ses collègues, peut-être. Mais,

en fait? Rien n'empêchera qu'on ne con-

sidère le rattachement des colonies à la

marine comme un retour à l'ancien

système ; rien n'empêchera les bu-

reaux de la rue Royale de voir une

revanche dans ce qui vient de se passer

et de chercher à profiter de la situation

nouvelle.

M. Loubet s'est ensuite expliqué sur

l'urgence demandée par M. Reinach.

J'entends par là qu'il ne s'est pas expli-

qué du tout. Il n'a pas combattu l'ur-

gence et il ne le pouvait guère, puisque

c'est à cette condition, parait-il, qu'il

avait obtenu le retrait de l'interpella-

tion, mais il ne l'a pas appuyée non

plus. Il s'est borné à dire que la ques-

tion était très grave, très délicate, exi-

geait de fortes méditations et ne devait

pas être tranchée au pied levé.

J'aurais compris ce langage s'il s'était

agi de la discussion immédiate. Mais

l'urgence n'a d'autre 'effet que de sup-

primer le rouage de la commission d'ini-

tiative et de faire renvoyer les proposi-

tions aux bureaux chargés de nommer

une commission spéciale. Les bureaux

auraient discuté et la commission aurait

médité tout à son aise sur les éléments

du problème qui parait à M. Loubet si

effroyablement complexe. En somme le

ministère ayant fait, après une délibé-

ration de quelques minutes, une forte

sottise, juge qu'il lui faut beaucoup de

temps et de réflexion pour la réparer.

Mais enfin M. Loubet ne s'était pas

prononcé formellement contre l'urgence

de la proposition. La Chambre pouvait

donc en toute sécurité la voter sans

crainte d'endommager un cabinet tout

neuf. A la surprise générale, l'urgence a

été rejetée à mains levées. Que s'' =t-il

donc passé et que signifie ce revirement?

Avant-hier on était tout feu, tout ar-

deur, on pensait que le rattachement des

colonies à la marine était une mesure

détestable à laquelle il fallait remédier

sans tarder. Hier on émet un vote qui

revient à un ajournement indéfini, qui

est un quasi-eaterrement.

Comprenne qui pourra ! La vérité,

c'est que cette fois encore la majorité

était sans direction, qu'il n'y a eu ni en-

tente, ni accord préalable.

S'il doit en être ainsi, je demande

qu'on revienne aux groupes. Avec tous

leurs défauts, ils valent cent fois mieux

que le désarroi systématisé.
RANG

LA POLITIQUE

Nous sommes en pleine bataille univer-
sitaire — sans aucune allusion à ce qui
vient de se passer à Lyon. C'est au Sénat
qu'on discute et qu'on dispute. M. Chal-
lemel-Lacour vient de se prononcer carré-
ment contre la création d un certain nom-
bre d'universités indépendantes et ayant
une personnalité absolue. C'est — a-t-il
affirmé, plutôt que démontré, — un re-
tour aux corporations du moyen âge,
c'est également une copie maladroite de
nos vainqueurs» qui n'ont ni le même
tempérament, ni les mêmes aptitudes que
nous — et l'honorable sénateur a ajouté,
— argument plus sérieux, — c'est la
mort a bref délai de toutes les facultés
actuelles qui n'auront pas été élevées au
rang d'université.

A quoi M. Bourgeois vient de répondre
brillamment que c était au contraire une
admirable tentative de décentralisation, un
éveil puissant, imprimé à la vie des pro-
vinces, une source d'émulation, de travail
et de progrès scientifiques — et, en même
temps, un regain de vie et de prospérité

pour toutes les facultés gravitant dans
l'orbite de chacune de nos nouvelles uni-

versités.
Sur quoi les gens désintéressés dans la

question doivent être fort embarrassés.
Après M. Chailerrtel-Lacour, qui n'est pas
une bête, on se dit: Diable, il parait
qu'on va faire une sottise; mais après
M. Bourgeois, qui n'est pas un imbécile,
on conclut: Fichtre! on entreprend là
quel ^ue chose de particulièrement utile! —
et on attend un troisième orateur pour se
reformer une opinion singulièrement hé-

sitante.
Seulement, il convient de remarquer

que dans cette question-là, — comme
dans la plupart des questions, soit d'inté-
rêt personnel, soit d'intérêt public, on
n'est presque jamais désintéressé. En
l'état, ceux qui espèrent acquérir une nou-
velle Université sont tous universitaires.
Ceux qui voient que le nouveau projet va
les laisser avec leur P'aculté quelque peu
amoindrie par le voisinage d'un centré
universitaire devenu d'une grosse impor-
tance, ceux-là sont pour le statu quo.
M. Challemel-Lacour est sénateur de
Marseille, où on ne songe pas à créer
d'Université. S'il était sénateur du Rhône,
il aurait peut-être vu à la question des
côtés que les Marseillais ne veulent pas
soupçonner, mais que les Lyonnais aper-
çoivent admirablement— et sans lunettes.

En somme, nous estimons, ici, excel-
lente la décentralisation qui apportera
une vie nouvelle à un certain nombre de
grands centres provinciaux. Le seul écueil
a éviter — celui dont, à mon sens, on ne
parle pas assez, — c'est la main misesUr
une Université par le parti clérical qui fe-
rait de cette Université un centre de pro-
pagande réactionnaire et dont la force de-
viendrait d'autant plus redoutable qu'alors
il serait, lui aussi, dispensateur, non seu-
lement de doctrines dangereuses, mais
de grades et de diplômes dont il inonde-
rait le pays.

C'est à cela, surtout, qu'il faut veiller ;
mais nous supposons bien que M. Bour-
geois ne se lance pas à la légère dans cette
aventure et qu'il a, dans les statuts des
Universités nouvelles, des armes néces-
saires pour repousser au besoin toute nou-
velle invasion monarchique et cléricale.

JEAN-CLAUDE.

PAR SERVICE SPtClAL

LE CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 12 mars.

Les ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée sous la présidence de M. Carnot.
M. Jules Roehe, ministre du commerce, lé-
gèrement indisposé, était absent, ainsi que
M. Rouvier.

La séance du conseil a été consacrée à
l'expédition des affaires courantes.

Les ministres ont commencé l'examen du
projet de loi relatif à la réglementation du
travail des femmes et des filles mineures
dans les usines et manufactures.

M. Bourgeois, ministre de l'instruction
publique, a soumis au conseil un projet de
loi ayant pour objet d'autoriser l'Etat à faire
une avance remboursable à l'institution de
Sainte-Barbe.

Enfin, M. Develle, ministre de l'agricul-
ture, a fait signer le mouvement suivant
dans le personnel des conservateurs des fo-
rêts :

M. Lamble, conservateur à Troyes, est
nommé à Nancy, en remplacement de M.
Dumast, admis à la retraite; M. Fortunet,
conservateur à Aurillac, est nommé à
Troyes; M. Chapelain, conservateur à Gap,
est nommé à Aurillac ; M. Braesch, inspec-
teur des forêts à Saint-Dié, est nommé con-
servateur à Gap ; M. de Gorsse, inspecteur
à Bagnères-de-Luchon, est nommé conser-
vateur à Pau, en remplacement de ïî.
Simon, admis à faire valoir ses droits à la

retraite ; M. Carrière, inspecteur à Digne,
est nommé conservateur à Aix, en rempla-
cement de M. Forstall, admis à faire valoir
ses droits à la retraite; M. Vasselot de
Régné, conservateur en disponibilité, est
nommé conservateur à Oran, en remplace-
ment de M. Malhisu, admis à la retraite.
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Autour du Parlement
Paris, 12 mars.

Les Bouilleurs de Crus

La commission de réforme général de
l'impôt s'est réunie , sous la présidence
de M. Maujan et a examiné les conclu-
sions de la sous-commission de l'alcool.

A l'unanimité moins une voix, elle
s'est prononcée pour la suppression du
privilège des bouilleurs de crus.

Les Syndicats professiohels

Paris, 12 mars.

La Chambre discutera lundi ou mardi,
au plus tard, la proposition de M. Bo-
vier-Lapierre, tendant à réprimer les
entraxes apportées au fonctionnement de
la loi de 1884 sur les syndicats profes-
sionnels.

On sait que cette loi votée par la cham-
bre a été repoussée par le Sénat, que son
auteur l'a reprise purement et simple-
ment à la Chambie. MM. Leygues, dé-
puté du Lot-et-Garonne, et Dupuy, du
Temps, député du Tarn, vont présenter
un amendement. Suivant cette proposi-
tion, quiconque, soit par violences ou
voies de fait, soit par menaces de perte
d'emploi et de dommage à sa fortune ou
à sa famille, aura empêché ou contraint
un membre des professions ou métiers
sus-indiqués de faire partie d'un syndi-
cat professionnel; quiconque lui aura
fait perdre son emploi, parce qu'il fait
partie ou refuse de faire partie d'un
syndicat professionnel, sera puni d'un
emprisonnement de six jours à un mois
et d'une amende 100 à 200 francs.

Les Syndicats ouvriers

M. Déandreis et un certain nombre de
ses collègues viennent de déposer une
proposition de loi tendant à autoriser
les syndicats ouvriers à participer aux
adjudications des communes comme ils
participent déjà aux adjudications de
l'Etat et des départements.

Les Pensions militaires

La Chambre vient d'être saisie d'une
proposition ayant dour but d'étendre
l'application de la loi de 1831 sur les
pensions militaires à des cas omis ou
négligés, et à donner force de loi à toutes
les circulaires ministérielles sur cette
matière.

AVAIT LA SÉANCE

Paris, 12 mars.

Les couloirs sont fort calmes, on ne
s'y entretient guère que de l'explosion
de dynamite qui a eu lieu hier et plu-
sieurs députés font observer que la lé-
gislation de 1804 n'a pas prévu ce genre
de crime : tandis que le fait d'avoir in-
cendié une maison pouvant servir d'ha-
bitation, entraine la peine de mort, des
explosions du genre de celles dont on
s'occupe ne sont punies que de la réclu-
sion. Ces députés avaient l'intention de
demander qu'on renforça l'article 437
du code' pénal et qu'on y édictât les mê-
mes peines que pour l'incendie, lors-
qu'on est venu annoncer que le gouver-
nement prendrait l'initiative de cette
mesure.

LA SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. de Mahy.

Les Conseils de Prud'hommes
L'ordre du jour appelle la reprise de la

discussion de la proposition de loi rela-
tive aux conseils de prud'hommes.

Une longue discussion s'engage sur le
point de savoir si les contre-maitres se-
ront électeurs ouvriers ou électeurs pa-

trons.
Un amendement tendant à les faire

considérer comme électeurs ouvriers,
présenté par M. Sibille, est pris en con-
sidération par 279 voix contre 247.

M. Pierre Legrand, au nom de la com-
mission, insiste auprès de la Chambre pour
qu'elle revienne aux principes de la loi ré-
publicaine de 1848, qui plaçait les contre-
maîtres parmi les électeurs palrons.

M. Thellier de Poncheville accepte que
les contre-maîtres soient rangés dans les ca-
tégories des patrons, mais il demande qu'on
ne maintienne pas les chefs d'atelier dans
la catégorie des ouvriers, afin de ne laisser
prise à aucune équivoque.

M. le président rappelle que la Chambre
vient de prendre en considération l'amende-
ment de M. Sibille, tendant à ajouter le mot
« contre-maîtres » dans l'énumération des
électeurs ouvriers comprise au 1«"' paragra-
phe de l'article 5. Il reste à la Chambre à
statuer.

L'amendement Sibille, mis aux voix,
est repoussé par 377 voix contre 155,
sur 492 votants.

M. Sibille demande comme conséquence
de ce vote que la Chambre supprime les
mots : chefs d'atelier, car il est difficile de
distinguer le contremaître du chef d'atelier.

M. Jourde dit que le chef d'atelier est un
ouvrier à façon qui, dans son domicile, et
pour le compte du patron fabrique des mar-
chandises, soit seul, soit avec d'autres com-
pagnons, c'est donc un ouvrier.

M. le rapporteur explique que l'expres-
sion, chef d'atelier, est spéciale à la fabri-
que lyonnaise. C'est un ouvrier qui trans-
forme en étoffe la . soie qu'on lui confie^, il
travaille chez lui , avec le concours des
membres de sa famille, et quelquefois avec
le concours d'autres compagnons.

On peut l'assimiler au tailleur, ou au cor-
donnier, qui travaillent à façon. Pour qu'il
n'y ait pas d'équivoque on pourrait dire des
chefs d'ateliers de famille.

M. Lavy estime que le terme de chef
d'atelier n'a pas conservé dans l'usage sa
signification primitive ; aujourd'hui il est
souvent un contre-maître; les chefs d'ate-
liers de famille peuvent être patrons, par
rapport aux ouvriers qui travaillent autour .
d'eux.

M. le rapporteur dit que la commission
maintient son expression « les chefs d'ate-
liers de famille ».

Cette rédaction est adoptée.
M. Antide Boyer demande que les arma-

teurs soient compris parmi les patrons et les
inscrits maritimes parmi les ouvriers.

M. Jourde dit que la rubrique ouvriers et
employés d'entreprises de transports ne com-
prend pa^ les chauffeurs et les matelots, ce-
pendant, il peut y avoir des différends entre
l'armateur et ses hommes, au sujet du con-
trat de louage. L'orateur demande qu'aux
mots « ouvriers et employés des entreprises
de transports » on ajoute « et de naviga-
tion. »

M. Jacques, président de la commission,
dit que dans l'esprit de la commission, l'ar-
ticle s'applique à tous les marins et ouvriers
toutes les fois qu'il s'agira de co ntrat de
louage.

M. Lavy demande que les employés de
l'enseignement libre soient compris dans
l'article 5.

La proposition de M. Lavy n'est pas
adoptée.

Le premier paragraphe de l'article 5
est adopté.

Le deuxième paragraphe est ainsi
conçu :

A condition d'être inscrits sur les listes
électorales.

M. Leydet demande qu'on ajoute à ces
mots le mot « politiques ». (Adopté).

Le deuxième paragraphe de l'article
5 est adopté.

Le dernier paragraphe, conférant l'é-
lectorat aux femmes, est adopté,

La Chambre passe à l'examen des pa-
ragraphes concernant les électeurs pa-
trons.

Les numéros 1 et 2 sont adoptés.

M. Thellier de Poncheville combat le
n» 8, qui autorise l'inscription sur les listes
électorales des anciens ouvriers.

M Antide Boyer soutient le texte de la
commission. « Il ne faut pas restreindre le
choix des électeurs, qui pourront ainsi élire
des personnes ayant plus d'indépendance.»

M. Thellier de Poncheville insiste.
M. le rapporteur maintient le texte de la

commission. « Les anciens ouvriers et pa-
trons ont une compétence qui peut être
utile dans les conseils de prud'hommes. Il
est juste de leur conserver pendant 10 ans
leurs droits d'électeurs. Le délai de 10 ans
est celui qui a été adopté pour les syndicats
piofessionnels. »

L'amendement de M. Thellier de Pon-
cheville est mis aux voix. Il est re-
poussé par 331 voix, contre 189, sur 520

votants.

M. Thellier de Poncheville demande à
titre d'amendement la suppression du der-
nier paragraphe de l'article 5.

M. Jacques dit que la commission re-
pousse cet amendement.

Après une épreuve douteuse, il est
procédé au scrutin et ce paragraphe est
adopté, par 301 voix, contre 191, eur 492
votants.

M. le président fait connaître qu'il a été
saisi de deux amendements additionnels ,
un de M. Goujon, et un autre de M. de
Vilfeu.

M. Goujon demande que les femmes ap-
pelées à élire des conseillers prud'hommes,
justifient de leur résidence depuis six mois
au moins, dans la circonscription dj^con-
seil.

M. Jacques déclare que la commission
accepte.

Les amendements sont adoptés et l'en-
semble de l'article 5 est adopté.

M. Goujon demande à compléter l'arti-
cle 6 ainsi conçu : « Sont éligibles les
hommes électeurs, âgés de 25 ans, sachant
lire et écrire ». L'orateur demande que pour
être éligibles, on offre à tous la garantie de
l'exercice de la profession pendant un cer-
tain temps et la garantie de résidence. Les
anciens patrons et ouvriers pourraient être
également élus, en remplissaat les condi-
tions prévues à l'article 5 (Très bien ! Très
bien ! sur divers bancs.)

M. Lagrange, rapporteur, dit que la com-
mission entend revenir à la loi de 1853, et
maintient son texte.

L'amendement de M. Goujon n'est pas
pris en considération.

L'article 6 est adopté.
Les articles de 7 à 11 sont adoptés.

M. Lavy, sur l'article 12, demande que
le deuxième tour de scrutin ait lieu huit
jours après le premier et non le même jour
comme le demande la commission.

M. Jacques, président de la commission,
accepte l'amendement Lavy qui est adopté.

L'article 12, ainsi modifié, est adopté.
L'article 13 est adopté.

M. Goujon, sur l'article 14, demande que
les prud'hommes prêtent serment entre les
mains du préfet ou de son délégué. Il s'agit,
bien entendu, du serment professionnel;
ce serment est imposé à tous les magistrats,
il doit l'être également aux prud'hommes.

M. Basly dit que le serment est un men-
songe. (Exclamations sur divers bancs)

M. Goujon déclare que le serment est une
garantie indispensable.

M. Lavy dit que les prud'hommes sont
responsables de leur mandat devant les
électeurs.

M. Jolibois répond que les prud'hommes
ne sont pas les mandataires des électeurs,
ce sont des magistrats interprètes de la loi.

M. Lavy soutient qu'ils sont également
les mandataires des électeurs qui ont intérêt
à savoir de quelle façon leur élu jugera cer-
tains conflits. (Réclamations.)

M. Bigot. —; Votre thèse est la négation
de toute justice.

M. Lavy dit que dans les qnestions géné-
rales il y a une habitude de trancher UH
conflit et les électeurs ont intérêt à savoir
si leur élu maintiendra cette habitude. L'o-
rateur, à la place du serment, demande que
les prud'hommes soient révocables si leur
révocation est demandée par les 2/3 de
leurs électeurs (Exclamations).

M. Lebon ne comprend pas qu'on dis-
pense du serment les prud'hommes, sur-
tout après le discours de M. Lavy qui est la
négation des principes élémentaires de la
justice.

Le serment leur rappellera tout le sérieux

Feuilleton de l'ECHO DE LYON

13 Mars
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C'est la vallée de Louroil, enire la
vallée d'Aure et la vallée de Barousse,
la moins conune peut-être des touristes
effrénés qui tiennent chaque année dé-
couvrir ces sauvages contrées.

C'est là que se voient encore les ruines
du château de Caylus-Tarrides.

De loin, ces ruines ont un grand as-
pect. Elles occupent un espace considé-
rable, et, de loin, on voit encore poindre
parmi les abres le sommet déchiqueté
des vieilles tours. De près, c'est comme
un village fortifié. Les arbres ont poussé
partout dans les décombres, et tel sapin
a dû percer pour croître, une voûte en
pierres de taille. Mais la plupart de ces
ruines appartiennent à d'humbles cons-
tructions où le bois et la terre battue
remplacent bien souvent le granit.

La tradition rapporte qu'un Caylus-
Tarrides (c'était le nom de cette branche,
importante surtout par ses immenses
richesses) fit élever un rempart autour
du petit hameau deïarrides, pour pro-
téger ses vasseaux huguenots après
l'abjuration d'Henri IV. Il se nom-
mait Gaston deTarrides, et portait titre
de baron.

Ces Gaylus-Tarrides se sont éteints,
vers le commencement du dix-huitième
siècle, en la personne de François de
Tarrides,. marquis de Caylus, l'un des
personnages de notre histoire. En 1699,
M. le marquis de Caylus était un homme-
de soixante ans. Il avait suivi la cour
an commencement du règne de Louis
XIV, mais sans beaucoup de succès, et

s'était retiré mécontent. Il vivait main-
tenant dans ses terres avec la belle Au-
rore de Caylus, sa fille unique. On l'a-
vait surnommé, dans le pays, Caylus-
Verrou. Voici pourquoi :

Aux abords de sa quarantième année,
M. le marquis, veuf d'Une première
femme qui ne lui avait point donné
d'enfants, était devenu amoureux de la
fille du comte de Soto-Mayor, gouver-
neur de Pampelune. Inès de Soto-Mayor
avait alors dix-sept ans. C'était une fille
de Madrid, aux yeux de feu, au cœur
plus ardent que ses yeux. Le marquis
passait pour n'avoir point donné beau-
coup de bonheur à sa première femme,
toujours enfermée dans le vieux château
de Caylus, où elle était morte à vingt-
cinq ans. Inès déclara à son père qu'elle
ne serait jamais la compagne de cet
homme. Mais c'était bien une affaire,
vraiment, dans cette Espagne, des dra-
mes et des comédies, que de forcer la
volonté d'une jeune fille ! Les alcades,
les duègnes, les valets coquins et la
sainte inquisition n'étaient, au dire des
vaudevilistes, institués que pour cela !

Un beau soir, la triste Inès, cachée
derrière sa jalousie, dut écouter pour la
dernière fois la sérénade du fils cadet du
corrégidor, lequel jouait fort bien de la
guitare. Elle partait le lendemain pour
la France avec M. le marquis. Celui-ci
prenait Inès sans dot, et offrait en outre
à M. de Soto-Mayor je ne sais combien
de milliers de pistoles.

L'Espagnol, plus noble que le roi et
plus gueux encore que noble, ne pouvait
résister à de semblables façons. Quand
M. le marquis ramena au château de
Caylus sa belle Madrilène long voilée,

ce, fut une fièvre générale parmi les
jeunes gentilshommes de la vallée de
Louron,

Il n'y avait point alors de touristes,
ces lovelaces ambulants qui s'en vont
incendier les cœurs de province partout
où le train de plaisir favorise les voyages
au rabais; mais la guerre pernanente
avec l'Espagne entretenait de nombreuses
troupes de partisans à la frontière, et
M. le marquis n'avait qu'à se bien
tenir.

Il se tint bien ; il accepta bravement
la gageure.

Le galant qui eût voulu tenter la con-
quête de la belle Inès aurait dû d'abord
se munir de canons de siège. Il ne s'a-
gissait pas seulement d'un cœur : le cœur
était à l'abri derrière les remparts d'une
forteresse. Les tendres billets n'y pou-
vaient rien, les douces œillades y per-
daient leurs flammes et leurs langueurs,
la guitare elle-même était impuissante.
La belle Inès était inabordable. Pas un
galant, chasseurs d'ours, hobereau ou
capitaine, ne put se vanter seulement
d'avoir vu le coin de sa prunelle.

Celait se bien tenir. Au bout de trois
ou quatre ans, la pauvre Inès repassa
enfin le seuil de ce terrible manoir. Ce
fut pour aller au cimetière. Elle était
morte de solitude et d'ennui. Elle lais-
sait une fille.

La rancune des galants vaincus donna
au marquis ce surnom de Verrou. De
Tarbes à Pampelnne, d'Argelès à Saint-
Gaudens, vous n'eussiez trouvé ni un
homme, ni une femme, ni un enfant,
qui appelât M. le marquis autrement
que Caylus-Verrou.

Après la mort de sa, seconde femme,

il essaya encore de se remarier, car il
avait cette bonne nature de Barbe-Bleue
qui ne se décourage point ; mais le gou-
verneur de Pampelune n'avait plus dé
filles, et la réputation de M. de Caylus
était si parfaitement établie, que les
plus intrépides parmi les demoiselles â
marier reculèrent devant sa recherche.

Il resta veuf, attendant avec impa-
tience l'âge où sa fille aurait besoin
d'être cadenassée. Les gentilshommes du
pays ne l'aimaient point, et malgré son
opulence, il manquait souvent de com-
pagnie. L'ennui le chassa hors de ses
donjons. Il prit l'habitude d'aller chaque
année à Paris, où les jeunes courtisans
lui empruntaient de l'argent et se mo-
quaient de lui.

Pendant ces absences, Aurore restait
à la garde de deux ou trois duègnes et
d'un vieux chapelain.

Aurore était belle comme sa mère.
C'était du sang espagnol qui coulait
dans ses veines. Quand elle eut seize
ans, les bonnes gens du hameau de
Tarrides entendirent souvent, dans les
nuits noires, les chiens de Caylus qui
hurlaient.

Vers cette époque, Philippe de Lor-
raine, duc de Nevers, un des plus bril-
lants seigneurs de la cour de France,
vint habiter son château de Buch. dans
le Jurançon. Il atteignait à peine sa
vingtième année, et, pour avoir usé trop
tôt de la vie, il s'en allait mourant d'une
maladie de langueur. L'air des monta-
gnes lui fut bon ; après quelques se-
maines de vert, on le vit mener ses équi-
pages de chasse dans la vallée de Lou-
ron.

La première fois que les chiens de

Caylus hurlèrent la nuit, le jeune duc
de Nevers, barrasse de fatigue, avait
demandé le couvert à un bûcheron de la
forêt d'Ens.

Nevers resta un an à son château de
Buch. Les bergers de Tarrides disaient
que c'était un généreux seigneur.

Les bergers de Tarrides racontaient
deux aventures nocturnes qui eurent
lieu pendant son séjour dans le pavs.
Une fois, on vit, à l'heure de minuit,
des lueurs à travers les vitraux de la
chapelle de Caylus.

Les chiens n'avaient pas hurlé, mais
une forme sombre, que les gens du ha-
meau commem, aient à connaître pour
l'avoir aperçue souvent, s'était glissée
dans les douves après la brume tombée.
Ces antiques châteaux sont tous pleins
de fantômes.

Une autre fois, vers onze heures de
nuit, dame Marthe, la moins âgée des
duègnes de Caylus, sortit du manoir par

la grand'porte, et courut à celle cabane
de bûcheron où le jeune duc de Nevers
avait naguère reçu l'hospitalité. Une
chaise portée à bras traversa peu après
le bois d'Eus. Puis des cris de femme
sortirent de la cabane du bûcheron. Le
lendemain, ce brave homme avait dis-
paru. Sa cabane fut à qui voulut la pren-
dre. Dame Marthe quitta aussi, le même
jour, le château de Caylus.

Il y avait quatre ans que, ces choses
étaient passées. On n'avait plus ouï par-
ler jamais du bûcheron ni de dame Mar-

the. Philippe de Nevers n'était plus à
son manoir de Buch. Mais un autre Phi-

Lire la suite à la £e page.
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de la fonction qu'ils ont à remplir (Applau-
dissements).

M. Antide Boyer dit que les hommes
malhonnêtes ne seront jamais gênés par le
serment. Quant aux hommes honnêtes, ils
n'en ont aucun besoin.

M. Vilfeu soutient que le justiciable attache
une grande importance au serment. L'ora-
teur réclame l'avis du gouvernement.

M. le Rapporteur estime que le serment
vaut ce que valent les hommes qui le prê-
tent. (Très bien ! Très bien !).

Il y a des hommes qui dans leur vie ont
prêté tant de serments divers qu'ils ont en-
levé à cette formalité la plus grande partie
de sa garantie. Il est étonnant que cette
question passionne la Chambre. La com-
mission estime que le serment est inutile.

L'amendement de M. Goujon tendant
à rétablir le serment est mis aux voix
et pris en considération par 287 voix
contre 223, sur 510 votants.

La suite de la discussion est renvoyée
à lundi.

La séance est levée à 6 heures 05.

 _«^_ .

Informations Politiques
Paris, 12 mars.

MOUVEMENT ADMINISTRATIF
Le mouvement administratif en prépara-

tion au ministère de l'intérieur sera peu
étendu; il n'aura pour objet que de rempla-
cer M. Laurent, préfet du Tarn, nommé se-
crétaire général de la préfecture de police.

LES SIÈGES ÉPISCOPAUX
Les nominations aux sièges épiscopaux

ne seront pas airêtées avant quelque
temps.

UN SENATEUR EN FAILLITE
La faillite du sénateur M. de Lareinty a

été prononcée aujourd'hui par le tribunal
de commerce de la Seine à la requête de
divers créanciers.

LES VIANDES SALÉES D'AMÉRIQUE
M. Félix Faure a écrit à M. Develle pour

l'informer qu'il se proposait de lui adresser
mardi une interpellation à propos des vian-
des salées américaines. Les conditions de
leur admission en France doivent être ré-
glées par une convention qui est sur le point
d'être signée avec les Etats-Unis. Les négo-
ciations portent encore sur la demande faite
par les Etats-Unis que les viandes recon-
nues trichinées à leur entrée en France
soient refoulées et reudues à leurs expédi-
teurs au lieu d'être détruites, ainsi que le
comporte notre législation douanière qui
prescrit la confiscation de toute marchan-
dise falsifiée.

LE GRISOU
NOUVEAUX DÉTAILS

La Catastrophe d'Anderlues. — Le Récit
d'un témoin

Bruxelles, 12 mars.

Voici le récit" d'un témoin :

Neuf heures du soir.
Jo viens de visiter le bureau du conduc-

teur des travaux, où sont transportés les
morts et les blessés à leur sortie de la fosse.
Le spectacle dépasse en horreur tout ce
qu'on peut décrire.

Dans uue petite salle basse, mal éclairée,
où règne une atmosphère insoutenable, les
corps sont étendus côte à côte, méconnais
sables pour la plupart, presque tous figés
dans l'immobilité de la mort, d'autres tor-
dus par les souffrances. Vu i'étroitesse du
bâtiment, on est obligé d'enlever les morts
et les blessés pour faire place à d'autres,
dès que les voitures d'ambulances revien-
nent de leurs funèbres courses. C'est, à cha-
que départ, une explosion nouvelle de cris
et de sanglots.

A neuf heures, on allume des torches. Le
sauvetage continue.

Les mineurs sont admirables de dévoue-
ment et de courage. C'est à qui descendra
dans la fosse pour secourir les malheureux
qui sont au fond de la mine.

Les Cadavres. — Scènes navrantes

Anderlues, 12 mars.

Hier, à dix heures du soir, on a re-
monté cinquante cadavres.

Des 190 ouvriers qui travaillaient au
puits n° 3, 30 seulement sont vivants ;
10 sont grièvement blessés. Tous les au-
tres sont morts affreusement brûlés.

Le spectacle est effroyable. On com-
mence à remonter les cadavres. Tous ont
été retrouvés, malgré les éboulements.

Les cadavres encombraient tellement
les galeries qu'on a cru un moment qu'on
serait forcé de découper un d'entre eux
pour le remonter plus facilement.

La lenteur forcée avee laquelle on pro-
cède au sauvetage donne lieu à des
scènes navrantes. Les parents, exaspérés

par une longue attente dans la cour, au
milieu de la neige, ont tenté de pénétrer
dans le bureau transféré en morgue. Les
gendarmes à cheval ont été forcés de des-
cendre de leur monture en présence de
l'attitude de la foule, et l'ordre n'a été
maintenu qu'à grand'peine.

Nouveaux détails.— Le charbonnage des
Français.

Bruxelles, 12 mars.

La catastrophe d'Anderlues est com-
plète, tout le puits est en feu, on a dû
cesser les travaux de sauvetage.

On croit que le chiffre des victimes at-
teindra 215.

Le charbonnage où la catastrophe s'est
produite fournissait très peu de charbon
aux particuliers, il envoyait surtout ses
produits aux autres charbonnages qui
s'en servaient pour faire un mélange
dans la contrée.

Ce charbonnage est intitulé : Charbon-
nage des Français, car le plus grand
nombre des actionnaires se trouve,
paraît-il, en France.

LA DYM1WTE A PARIS
L'explosion du boulevard Saint-Germain. —

Nouveaux détails

Paris, 12 mars.

Le Récit du Concierge

Voici le récit fait par M. Auguste Pi-
not, le concierge de l'immeuble :

L'explosion s'est produite à huit heures
quarante. Ma femme venait de sortir pour
aller porter-une lettre à la poste. Elle avait
laissé la porte de la rue ouverte derrière
elle, ainsi que la porte vitrée qui donne sur
l'escalier. le lisais mon journal après dîner,
quant tout à coup j'entendis un coup.

Ma première émotion passée, car j'avais
été projeté contre le mur de ma loge, j'allais
voir en haut ce qui se passait. En arrivant
au deuxième, à travers les débris qui en-
combraient l'escalier, je mis le pied dans
un trou qui traverse le palier et je tombais
sur le parquet du premier.

Je n'ai vu monter personne ; j'ignore ab-
solument comment quelqu'un à pu entrer
dans la maison sans que je l'ai vu passer.

Il est probable que l'auteur de l'atten-
tat, qui guettait au dehors le moment
propice, a profité de la sortie de Mme Pi-
not pour entrer. Il est monté à pas de
loup dans l'escalier, qui est couvert
d'un épais tapis, sans être entendu du
concierge, abimé dans la lecture de son
journal, et il est ressorti aussitôt.

L'Opinion de M. Benoit

Je viens de rencontrer M. le conseiller
Benoît, qui se promenait fébrilement
devant sa demeure.

Je lui ai demandé s'il pensait que
l'explosion fût dirigée contre lui. Il m'a
répondu :

Contre moi, pourquoi ? Si les anarchistes
ont été condamnés, ce n'est pas ma faute.
Ce sont les jurés qui l'ont voulu. J'ai pré-
sidé les débats sans la moindre passion, te
ne vois pas pourquoi je pourrais être l'objet
d'une vengeance. Je n'ai reçu aucune me-
nace, aucun avis.

En tous cas, si c'est moi qu'on a voulu
frapper, l'attentat est d'une lâcheté insigne,
car on pouvait faire des victimes bien inno-
centes.

Ainsi, ma femme et ma petite fille étaient
seules chez moi au moment de l'explosion,
je dînais en ville. Elles pouvaient être tuées.
Il n'en a rien été, heureusement.

En effet, par une chance miraculeuse,
aucun des locataires de la maison n'a
été atteint, qu ique presque tous fus-
sent chez eux au moment de l'explosion.
Seul, le valet de chambre de M. Bresson
a été légèrement blessé au poignet par
un éclat de verre.

Les Dégâts

Les dégâts sont considérables. C'est la
cage de l'escalier qui a subi le plus d'a-
varies. Elle est hachée en morceaux ; les
bois des rampes sont arrachés, les trin-
gles des tapis tordus; le lampadaire a
été projeté dans la muraille et y a creusé
un trou de 40 centimètres de profondeur.
Toutes les fenêtres ont été brisées, et il
en est ainsi de toutes celles des maisons
voisines.

Dans la cour du n° 136, le vitrage qui
la recouvrait a été mis en miettes. Le sol
ne forme plus qu'un vaste amoncelle-
ment de verre brisé et de gravats.

Tous les meubles de l'entresol, du
premier et du second étage sont réduits
en miettes.

Aux étages supérieurs, tous les objets
mobiliers fragiles ont été également pul-
vérisés.

Il ne resieplus trace des carreaux. Des

éclats de verre ont été projetés à plus de
150 mètres du lieu de l'explosion.

La Bombe

L'engin qui a déterminé l'explosion
est une bombe chargée de grenaille de
fer dont on a retrouvé des éclats dans
les trous faits au mur. Cette bombe avait
été placée devant la porte de l'apparte-
ment de M. Bresson, au 1 er. L'explosion
s'est produite de haut en bas, ce qui ex-
plique que l'entresol et le rez-de-chaus-
sée ont été si fortement endommagés.

L'Enquête

Les premières recherches, dirigées
par M. Lozé, préfet de police, M. Lefuel,
substitut du procureur de la Républi-
que, et M. Anquetil, juge d'instruction,
n'ont amené aucun résultat.

A 10 heures, M. Lozé s'est rendu chez
M. Loubet et lui a rendu compte de ses
recherches.

Paris, 12 mars.

M. Anquetil, juge d'instruction ; M.
Lagaillarde, commissaire de police du
quartier de la Monnaie ; M. Girard,
chef du Laboratoire municipal, se sont
rendus ce matin, 136, boulevard Saint-
Germain, pour continuer l'enquête au
sujet de l'attentat de dynamite commis
hier soir.

L'engin, d'après M. Girard, qui a
examiné quelques fragments retrouvés,
devait être une boîte de forme cylin-
drique ou sphérique, renfermant envi-
ron 2 kilogr. de dynamite. Elle con-
tenait, en , outre, une énorme quantité
de morceaux de fonte et d'acier, les uns
de la grosseur d'une noix, les autres
plus petits, sont de la grenaille de fer.
C'était, en un mot, une véritable ma-
chine infernale et c'est miracle que
l'explosion n'ait pas occasionné des ac-
cidents plus graves.

Dépêches Diverses
ARRESTATION D'ANAROHISTES

Paris, 12 mars.

La police a arrêté ce matin les deux
frères Etiévent, anarchistes très coanus qui
étaient recherchés comme les auteurs pro-
bables du vol de dynamite commis à Soisv-
sous-EtiolIes.

LA GUILLOTINE AU MANS
Le Mans, 12 mars.

Le parricide Emonet a été exécuté ce
matin à six heures cinq. Il est mort coura-
geusement.

Le condamné s'était confessé, avait bu
trois tasses de café et fumé trois cigares. Il
a montré un grand sang-froid pendant les
derniers préparatifs.

Une foule énorme assistait à l'exécution.

UN DRAME EN MER
Boulogne-sur-mer, 12 mars.

Hier matin, à 9 heures 1/2, le bateau la-
maneur, commandé par le pilote Fournior,
a été abordé, en vue du port, par une goë-
lette s au moment où il allait l'.accoster pour
embarquer le pilote. Les hommes ont été je-
tés à la mer par le choc, quatre d'entre eux
ont dû monter à bord d.e la goélette; trois
autres, ainsi que le pilote Fournier, ont été
enlevés à la dérive. Un canot de sauvetage,
envoyé aussitôt à leur secours, parvint à
retrouver trois des hommes, dont un seul a
pu être rappelé à la vie.

Le pilote Fournier et les frères Victor et
Louis Flahutez sont morts.
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Roanne' — L'assassinat de Coutouvre. —
Le parquet de notre ville recevait ce matin
une dépêche annonçant que l'assassin avait
été arrêté par la gendarmerie de Saint-Ger-
main-Laval.

Deux gendarmes de Roanne se sont ren-
dus ce matin au hameau de Vitré, commune
de Bully (Loire) où le jeune assassin a été
arrêté.

Muzelle est arrivé à Roanne à 6 heures
où il a été écroué.

Le mobile du crime était le vol, car Mu-
zelle savait que Poyet avait des économies.

La victime est toujours dans le même
état.

Firminy. — Arrestation. — M. le com-
missaire de police a mis en état d'arresta-
tion la nommée Marie-Philomène Lavial,
34 ans, sans profession ni domicile fixe sous
l'inculpation de vol et vagabondage.

— Mort accidentelle. — Ce matin, le
bruit courait avec persistance qu'un crime
avait été commis sur le territoire de Saint-
Just-Malmont (Haute-Loire), le nommé
Pierre Rouchon, moulinier, avait été trouvé
mort assassiné et dévalisé ; renseignements
pris, cette mort est le résultat d'un acci-
dent.

Voici les faits : hier soir, le nommé Pierre

Rouchon, âgé de 53 ans, revenait avec sa
voiture de Saint-Just-Malmont lorsque ar-
rivé au lieu dit au Biez, le malheureux
versa, les brancards de la voiture furent
brisés et Rouchon fut précipité dans un
fossé plein d'eau qui borde la route. Le
malheureux sans doute étourdi par le coup
ne pu se relever et passa la nuit dans le
fossé. Trouvé ce matin vers 5 heures, il fut
transporté à son domicile où il succomba
malgré tous les soins qui lui furent donnés,
le malheureux avait sur lui tout son argent
aussi toute idée de crime doit être écar-
tée.

ISERE

Vienne. — Fête des Charpentiers. — A
l'occa'sion de la Saint-Joseph, les ouvriers
charpentiers de Vienne et de la banlieu ont
organisé un banquet suivi de bal qui au-
ront lieu chez M. Milloud,caféduChamp-de-
Mars.

Les personnes qui désireraient prendre
part au banquet et au bal sont priées de se
faire inscrire avant le 18 au soir chez M.
Milloud, ou chez un des membres de la
commission.

Prix du banquet : 3 francs.

— Réunion. — Les jeunes gens du quar-
tier Saint-André-le-Bas faisant partie de la
classe 1391, sont p.iiés d'assister à une réu-
nion qui aura lieu le dimanche 13 mars,
à 2 heures, chez M. Soùbier, cafetier, rue
d'Arpot.

— Théâtre. — Ce soir, première et unique
représentation de Rigoletto, grand opéra en
4 actes de Verdi.

Soirée au bénéfice de MM. les artistes.

DRO.VE
Valence. — Caisse d'épargne. — Dans

les séances de dimanche, lundi et jeudi der-
niers, la caisse d'épargne de Valence a reçu
de 255 déposants, la somme de 52,706 fr.
Elle a remboursé à 133 déposants 22,819 fr.
85.

— Théâtre. — Ce soir dimanche Miss
Hélyett, opérette en 3 actes. Le spectacle
sera terminé par Les Dominos roses, co-
médie en 3 actes.

— --
LE CRIME DE MARL1EUX

On nous écrit de Marlieux :

Nos lecteurs ont appris en son temps l'as-
sassinat de l'infortuné Goyard, fermier à
Marlieux, par le nommé Martin, journalier,
habitant la même commune que sa vic-
time.

M. Goyard jouissait de la considération
générale.

Ses concitoyens, à la nouvelle de sa mort,
mirent tout en œuvre afin de découvrir le
coupable. La rumeur publique désigna Mar-
tin comme l'auteur de cet abominable for-
fait.

En effet, l'accusation semblait justifiée
par les menaces de mort que Martin avait
proférées en maintes circonstances contre
Goyard.

Eh bien ! malgré les charges accablantes
qui pesaient de tout leur poids sur l'accusé,
la gendarmerie ne procéda pas immédiate-
ment à l'arrestation du meurtrier.

Elle mit, selon l'usage traditionnel, une
sage lenteur à l'accomplissement de son de-
voir.

Nous ne récriminons pas, nous consta-
tons un fait que nul ne pourra démentir. Ce
ne fut qu'au bout d'un grand mois, sur la
demande réitérée et devant l'indignation
des habitants de Marlieux, que le parquet
de Trévoux se décida enfin à mettre l'in-
culpé en lieu sûr.

Toutefois, comme on le pense, il avait eu
le temps de faire disparaître les pièces com-
promettantes.

Malgré d'activés recherches, l'instruction
ne put relever aucune preuve matérielle
contre lui. Pendant son incarcération, il
conserva son calme imperturbable, répon-
dant avec un grand sangfroid à toutes les
questions qui lui étaient posées.

N'ayant pu démontrer la culpabilité de
l'accusé, on le renvoya chez lui.

Nos concitoyens protestèrent de nouveau
auprès des pouvoirs publics. Une pétition
dont le fils de la victime était l'instigateur
fut aussitôt couverte de plus de cent signa-
tures. En tête, le. Maire de Marlieux. De-
vant cette attitude énergique, le parquet
procéda une deuxième fois à l'arrestation
de Martin.

Si nous nous sommes étendus aussi lon-
guement sur cette affaire, c'est pour dé-
montrer d'une façon péremptoire que sans
les réclamations énergiques" des habitants
de Marlieux, l'affaire Martin serait classée.

Demain, nous donnerons de nouveaux
renseignements d'après notre enquête per-
sonnelle.

Lvoii
NOS ÉCHOS

Le temps.-^- Observations du journal, 12 mars,
a heures soir :

Hauteur du baromètre : 759. — Température,
-4- 3°. — Direction du vent: N.-O. — Maximum
de température dans les vingt-quatre heures < 4"
— Minimum de température dans les 24 heures :
— 2°5.

Situation générale. — Les fortes pressions s'ac-
centuent en Bussie et s'étendent à la Scandinavie;

le maximum est vers Moscou à 776. Une zone
basse couvre l'Europe centrale avec deux minima.
l'un en Belgique, l'autre en Autriche. Les vents
du Nord dominent en France; ils sont très forts
sur nos côtes et la mer est mauvaise dans toutes
les régions. Le temps se maintient au froid et
aux giboulées.

Dernière heure. — Une dépression passe à
l'Ouest de la France, et le baromètre baissa de
7 millimètres à Valenlia et à Biarritz et de 3 mil-
limètres à Perpignan. Les hauteurs sont de 750
à Biarritz et de 759 à Clermont.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
froid, nuageux et giboulées.

** #
Mardi prochain, i5 courant, à huit heu-

res du soir séance publique du Conseil
municipal à l'Hôtel-de-Ville.

** *
Société des amis de l'Université lyonnaise :
La conférence de M. Edouard Rod, annon-

cée pour dimanche r 3 courant, ne peut avoir
lieu à cette date.

Une circulaire ultérieure déterminera le
jour où elle sera reportée.

 _»».
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ENCORE LA RUE GROLÉE

Nous annoncions, il y a trois jours,
la publication de documents qui édifie-
raient le public sur la façon dont M.
Ferrand, administrateur de la société de
la rue Grôlée, entendait se soumettre
aux décisions municipales que lui ont
imposé la collaboration d'architectes
pris sur une liste spéciale, — et dont les
plans seraient contrôlés et finalement
approuvés par une commission de plus
en plus spéciale. — En un mot, tout ce
qui constitue le plus beau Billet à La
Châtre qu'on puisse rêver.

Eh bien, voici le petit poulet que, par
ministère d'huissier, vient de recevoir
un de ces architectes chargé de dresser
les plans d'un Ilot et qui s'était figuré —
le pauvre homme — que sa besogne ne
consistait pas simplement à apposer sa
signature sur les plans dressés d'avance
par M. Perrand—les seuls que ce dernier
entende exécuter— et les seuls qu'il exé-
cutera s'il plaît à Dieu et à l'adminis-
tration qui se fait si agréablement rouler
par lui.

Nous ne citons pas encore les noms :
cela viendra à son heure.

L'an mil huit cent quatre-vingt-douze, le
sept mars;

A la requête de la Société du quartier Grô-
lée, poursuites et diligences de M. Stanislas
Ferrand, administrateur délégué, faisant
élection de domicile au siège social, à Lyon,
27, rue Ferrandière.

J'ai, P. Balmont, huissier près le tribunal
civil de Lyon, y demeurant, rue de la Répu-
blique, 28, soussigné,

Ai signifié et déclaré à M. X..., architecte,
demeurant à Lyon, rue..., en son domicile,
parlant à la personne d'une femme à son
servies ;

Qu'à la date du 25 juillet 1891, la Société
requérante a donné à M. X... le mandat
d'établir, pour son compte, divers dessins
relatifs à la construction de l'îlot X... du
quartier Grôlée;

Qu'il n'a cessé d'apporter im mauvais
vouloir persistant, à l'exécution de son man-
dat, soit en ne fournissant pas les études et
toutes rectifications utiles à sa charge, soit
en refusant, à diverses reprises, d'assister
aux rendez-vous qui lui ont été assignés
par la Société requérante, dans le but de
conférer sur le programme des construc-
tions et aménagements à réaliser par les
plans ;

Que, par sa déclaration, en date du 29 fé-
vrier 1892, il allègue que ses plans auraient
été acceptés par la commission et qu'il ne
peut en fournir d'autres ;

Que cette déclaration est inexacte; que
la ville de Lyon n'a accepté aucun plan ;

Que d'ailleurs, il n'a délivré à la société
du quartier de la rue Grôlée qu'une très
faible partie des dessins qu'il s'est engagé à
lui fournir et dont l'ensemble pourrait
seul constituer un projet utile ;

Que les croquis livrés renferment même
certaines dispositions techniques irréalisa-
bles. |

Que notamment, celles proposées par
M. X... pour la construction et la distribu-
tion des derniers étages sont essentielle-
ment défectueuses ; que déjà la société re-
quérante a notifié à M. X... qu'elle ne pou-
vait les accepter ;

Qu'ainsi, les croquis préparatoires remis
par M. X..., sont sans valeur et qu'elle ne
peut s'en servir;

Qu'en refusant, par sa déclaration du 29
février, de fournir d'autres dessins et, en
éludant ou ajournant systématiquement les
rendez-vous fixés par la Société, M. X... a

manque gravement aux obligations le« ni
élémentaires que le mandataire doit rem v
à l'égard de son mandant.

 mpllr

Que des retards considérables dan* î
production, à la ville de Lyon, des r,!,; •
l'îlot X..., résultent du mauvais {?.'

des négligences, manquements et refus
portés par M. X..., à remplir ses ensraa!"
ments précis et ceux résultant moralement
pour lui, de la confiance que la Société 1 •
avait accordée ; Ul

Que ces faits causent à la Société d
quartier Grôlée un préjudice important don"!
elle se réserve expressément de demand
réparation ; qu'en tous cas ils démontrent
surabondamment qu'elle ne peut plus conin
ter sur le concours empressé et dévoué cru"
est l'essence même de tout mandat et qu'eliÂ
se croyait en droit d'obtenir de M. X...

Par ces motifs :

J'ai, huissier susdit et soussigné, à même
requête que dessus, déclaré et signifié à M
X... que la Société du quartier Grôlée retire
â ce dernier le mandat qu'elle lui avait
donné le 25 juillet 1891 et qui avait pour
objet l'établissement de plans et dessins re-
latifs à la construction de l'îlot X.. d"
quartier Grôlée. '" u

Sous les réserves les plus étendues et le8
plus expresses.

Et enfin qu'il n'en ignore, je lui ai en
parlant comme dessus, remis cette copie

Coût: 8 francs 85, timbre spécial un n
feuille de 1 fr. 20. Signé : BALMONT

Voilà. Ce n'est pas plus malin que

Quand on veut tuer son chien, on l'an
cuse de la rage, c'est connu.

M. X... n'a pas voulu signer purement
et simplement les plans de M. Ferrand
- on trouve mille et un arguments
pour 1 expulser purement et simple
ment. F

D'ailleurs, les dessous de cette jolie
petite Ferranderie sont encore plus
curieux que l'assignation elle-même

Nou=s les exposerons complètement à
nos lecteurs dans une prochaine chro-
nique.

PAUL FRÉMONT.

LES ÉTODMTS DËTW
A la Faculté de Médecine.

La commission nommée avant-hier soir en
assemblée générale des étudiants en méde-
cine a transmis aujourd'hui les desirata for-
mulés dans la réunion, à M. le doyen de la
Faculté.

M. Lortet a promis de les soumettre de
suite au Conseil des Facultés qui étudiera
les questions en litige.

Nous croyons pouvoir affirmer qu'aucune
décision n'a encore été prise par le Conseil ;
l'examen et la discussion des vœux des étu-
diants demandera probablement quelques
jours.

A l'Ecole de Santé militaire.
Nous avons eu hier la visite dans nos bu-

reaux d'un élève de l'Ecole de Santé mili-
taire. Cet étudiant est venu nous prier de
faire remarquer que, contrairement à la
note parue dans certains journauz du matin,
M. Massenet, auteur de l'agression brutale
sur un élève civil, n'avait nullement été
poussé par ses chefs.

Nous avons appris, en outre, et cela, delà
bouche d'un élève- de l'Ecoh) de Santé, que
M. Massenet a été félicité au rapport officiel
qui parait chaque jour à l'école.

Nous craignons que cette attitude loin de
hâter la solution du conflit ne vienne l'enve-
nimer encore.

* *

Nous recevons la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur en chef de
l'Echo de Lyon,

Une erreur a été commise dans votre numéro
de ce matin au sujet de l'incident de l'Anti-
quaille.

Voici exactement comment les faits se sont
passés :

Au sortir de la clinique, étant un peu pressé,
je bousculai, sans mauvaise intention, près de la
porte du vestiaire, un élève de l'Ecole de santé.

Aussitôt ce dernier se retourna vers moi, m'in-
terpella vivement et me menaça d'une gifle. C'est
alors ssulement que j'ai cru devoir riposter.

La sœur de service a pu affirmer que je m'é-
tais, le premier, précipité sur mon adversaire ;
mais comment son témoignage peut-il avoir de h
valeur? Elle n'assistait pas au début de l'inci-
dent.

Je vous ferai observer, de plus :
1» Que je n'ai pas cherché à prendre le pas sur

cet étudiant militaire par trois fois différentes ;
2° Que ce ne sont point des employés de l'hos-

pice qui nous ont séparés, mais des élèves de
l'Ecole de santé qui m'ont bousculé et rejeté de-
hors. J'étais seul au milieu d'une vingtaine de
militaires qui, comme moi, avaient quitté la
salle de cours avant mes camarades civils.

D'ailleurs, je tiens à faire remarquer que ce
belliqueux militaire, profitant de ses avantages
physiques, avait déjà, mercredi dernier, cherche
querelle à un de mes camarades, sous prétexte,
cette fois encore, qu'il avait été bousculé par lui.

Si un conflit n'eut pas lieu, c'est grâce au sang-
froid de mon collègue civil.

Becevez, etc. JARAYRE.

lippe, non moins brillant, non moins
grand seigneur, honorait la vallée de
Louron de sa présence. C'était Philippe-
Polyxène de Mantoue, prince de Gonza-
gue, à qui M. le marquis de Caylus pré-
tendait donner sa fille Aurore en ma-
riage.

G-onzague était un homme de trente
ans, un peu efféminé de visage, mais
d'une beauté rare au demeurant. Impos-
sible de trouver plus noble tournure que
la sienne. Ses cheveux noirs, soyeux et
brillants s'enflaient autour de son front
plus blanc qu'un front de femme, et for-
maient naturellement cette coiffure am-
ple et un peu lourde que les courtisans
de Louis XV n'obtenaient guère qu'en
ajoutant deux ou trois chevelures à celle
qu'ils avaient apportée en naissant. Ses
yeux noirs avaient le regard clair et or-
gueilleux des gens d'Italie. Il était
grand, merveilleusement taillé; sa dé-
marche et ses gestes avaient une ma-
jesté théâtrale.

Nous ne disons rien de la maison d'où
il sortait. G-onzague sonne aussi haut
dans l'histoire que Bouillon. Este ou
Montmorency. Ses liaisons valaient sa
noblesse. Il avait deux amis, deux frè-
res, dont l'un était Lorraine, l'autre
Bourbon. Le duc de Chartres, neveu
propre de Louis XIV, depui? duc d'Or-
léans et régent de France, le duc de Ne-
vers et le prince de Gonzague étaient in-
séparables. La cour les nommait les
trois Philippe. Leur tendresse mutuelle
rappelait les beaux types de l'amitié an-

tique.

Philippe de Gonzague était l'ainé. Le
futur gérant n'avait que vingt-quatre

ans, et Nevers comptait une année de
moins.

On doit penser combien l'idée d'avoir
un gendre semblable flattait la vanité du
vieux Caylus. Le bruit public accordait
à Gonzague des biens immenses en Ita-
lie; il était cousin germain et seul héri-
tier de Nevers, que chacun regardait
comme voué à une mort précoce. Or,
Philippe de Nevers, unique héritier du
nom, possédait un des plus beaux do-
maines cle France.

Certes, personne ne pouvait soupçon-
ner le prince de Gonzague de souhaiter
la mort de son ami ; mais il n'était pas
en son pouvoir de l'empêcher, et le fait
certain est que cette mort le faisait dix
ou douze fois millionnaire.

Le beau-père et le gendre étaient à
peu près d'accord. Quant à Aurore, on
ne l'avait même pas consultée. Système
Verrou .

C'était par une belle journée d'au-
tomne, en cette année 1699. Louis XIV
se faisait vieux et se fatiguait de la
guerre. La paix de Riswyok venait d'être
signée; mais les e-carmouches entre
partisans continuaient aux frontières,
et la vyliéc de Louron. entre autres,
avait bon nombre de ces hôfes incom-
modes.

Dans la salle à manger du château de
Caylus, une demi-douzaine de convives
étaient assis autour de la table ample-
ment servie. Le marquis pouvait avoir
ses vices: mais du moins traitait-il
comme il faut.

Outre le marquis, Gonzague et M-1Ie de
Caylus, qui occupaient le haut bout de
la table, les assistants 'étaient toujours
gens de moyen état et à gages. C'était

d'abord un dom Bernard, le chapelain
de Caylus, qui avait charge d'âmes dans
le petit hameau de Tarrides, et tenait,
en la sacristie de sa chapelle, registre
des décès, naissances et mariages ; c'était
ensuite dame Isidore, du mas de Ga-
bour, qui avait remplacé dame Marthe
dans ses fonctions auprès d'Aurore;
c'était, en troisième lieu, le sieur de
Peyrolles, gentilhomme attaché à la per-
sonne du prince de Gonzague.

Nous devons faire connaître celui-ci,
qui tiendra sa place dans notre récit.

M. de Peyrolles était un homme entre
deux âges, à figure maigre et pâle, à
cheveux rares, à stature haute et un peu
voûtée. De nos jours, on se représente-
rait difficilement un personnage sembla-
ble sans lunettes; la mode n'y était
point. Ses traits étaient comme effacés,
mais son regard myope avait de l'effron-
terie, Gonzague assurait que de Peyrol-
les se servait fort bien de l'épéequi'pen-
dait gauchement à son flanc. En somme,
Gonzague le vantait beaucoup; il avait
besoin de lui

Les autres convives, officiers de Cay-
lus. pouvaient passer pour de purs com-
parses.

M" 8 Aurore de Caylus faisait les hon-
neurs avec une dignité froide et taci-
turne.

Elle avait le costume Espagnol. Trois
rangs de dentelles tombaient parmi le
jais ondulant de ses cheveux.

Bien qu'elle n'eût pas encore vingt
ans, les lignes dures et fières de sa bou-
che parlaient déjà de tristesse.

11 y avait bien des jours qu'on n'a-
vait vu un sourire autour des lèvres
d'Aurore.

Son père disait :
— Tout cela changera quand elle sera

madame la princesse.
A la fin du second service, Aurore se

leva et demanda la permission de se
retirer. Dame Isidore jeta un long regard
de regret sur les pâtisseries, confitures
et conserves qu'on apportait. Son devoir
l'obligeait de suivre sa jeune maîtresse.
Dès qu'Aurore fut partie, le marquis prit
un air plus guilleret.

— Prince, dit-il, vous me devez ma
revanche aux échecs Etes -vous
prêt?

— Toujours à vos ordres, cher mar-
quis, répondit Gonzague.

Sur l'ordre de Caylus, on apporta une
table et l'échiquier. "Depuis quinze jours
que le prince était au château, c'était
bien lacent cinquantième partie qui al-
lait recommencer.

A trente ans, avec le nom et la figure
de Gonzague, cette passion d'échecs de-
vait donner à penser. De deux choses
l'une : ou il était bien ardemment amou-
reux d'Aurore, ou il était bien désireux
de mettre la dot dans ses coffres.

Tons les jours, ^iprès le dîner comme
après le souper, on apportait l'échiquier.
Le bonhomme Verrou était de quator-
zième force. Tous les jours, Gonzague
se laissait gagner une douzaine de par-
ties, à la suite desquelles Verrou, triom-
phant, s'endormait dans son fauteuil,
sans quitter le champ de bataille, et
ronflait comme un juste.

C'était ainsi que Gonzague faisait sa
cour à M1Ie Aurore de Caylus.

— Monsieur le prince, dit le marquis
en rangeant ses pièces, je vais vous
montrer aujourd'hui une combinaison

que j'ai trouvée dans le docte traité de
Cessolis.

— Je ne saurais vous exprimer, mon-
sieur le marquis, répliqua Gonzague,
tout le plaisir que j'ai à faire votre par-
tie.

Us engagèreut. Les convives étaient
encore autour d'eux.

Après la première partie perdue, Gon-
zague fit signe à Peyrolles, qui jeta sa
serviette et sortit. Peu à peu le chape-
lain et les autres officiers l'imitèrent.
Verrou et Gonzague restèrent seuls.

Par mégarde, Gongague venait d'a-
vancer un pion qui lui donnait partie
gagnée. Verrou se fit un peu tirer l'o-
reille ; mais sa magnanimité l'em-
porta.

— Relevez, dit-il, monsieur le prince;
mais n'y revenez point, je vous prie. Les
échecs ne sont point un jeu d'enfant. —
Gonzague poussa un profond soupir. —
Je sais, je sais, poursuivit le bonhomme
d'un accent goguenard, nous sommes
amoureux...

— A en perdre l'esprit, monsieur le
marquis!

—Je connais cela, monsieur le prince.
Attention au jeu I Je prends votre
fou.

— Vous ne m'achevâtes point hier,dit
Gonzague en homme qui veut secouer
de pénibles pensées, l'histoire de ce gen-
tilhomme qui voulut s'introduire dans
votre maison...

— Ah ! rusé matois ! s'écria Verrou,
vous essayez de me distraire; mais je
suis comme César, qui dictait cinq
lettres à la fois. Vous savez qu'il jouait
aux échecs?...

—• Schah moto, monsieur le prince I

comme disent les Persans. Vous êtes en-
core battu, dit le marquis.

Il s'étendit dans son fauteuil.
— De ces deux mots, schah moto,

continua-t-il en s'arrangeant pour dor-
mir sa sieste, qui signifient le roi est
mort, nous avons fait échec et mat sui-
vant Ménage et suivant Frère. Quant aux

femmes, croyez-moi, de bonnes rapières
autour de bonnes murailles, voilà lepl"s

clair de la vertu 1
Il ferma les yeux et s'endormit. Gofl;

zague quitta précipitemment la salle a
manger.

Il était à peu près deux heures après-
midi. M. de Peyrolles attendait son
maître en rôdant dans les corridors.

— Nos coquins? fit Gonzague des
qu'il l'aperçut.

— Il y en a six d'arrivés, répondit
Peyrolles.

— Où sont-ils?
— A l'auberge de la Pomme d'Adam*

de l'autre côté des douves.
— Qui sont les deux manquants ?
— xMaître Cocardasse junior de l?}'

bes, et frère Passepoil, son prévôt. _
— Deux bonnes lames ! fit le prince-

Et l'auire affaire ? ani
— Dame Marthe est présentement

chez M1|p de Caylus.

— Avec l'enfant ?
— Avec l'enfant.
— Par où est-elle entrée ? :
— Par la fenêtre basse de l'etuye q«

donne dans les fossés, sous le pont- j
Gonzague réfléchit un instant, pui»

reprit :

(La suite à demain. '
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gai des Etudiants
année, quand réapparaissent sur

Chaque trois mots magiques : « Bal des

les m.ur
 9 notre ville qui dort de son sotî-

Ëtud 'f.
n
 nocence et de brouillards, se réveille, 

niei
 m

 au loin, pour une nuit, son voile de.
et rejette ^ apparente que réelle. C'est
tristesse ^ ̂  étudiants qui revient pécledi-

<ï"e ce
 en laissant à chacun de nous, une

qUT de plus et des ilmsions de moins, nous
ann^e Jj ssj une nouvelle génération, qui
a-pPorte , ies traditions de charité qne lui ont
c°nt'nU ' s aînées, comme les lutteurs dans
lég ère se transmettent le flambeau de la
lâ Citr\on le vers célèbre du poète-antique.
virt

S
auel cadre se prête mieu„x que la splen-

A aile du Théâtre-Bellecour à cette fête J
S
-fiqUe que seuls peuvent donner ces

magn^^ps réunies, la jeunesse et la cha-(jeux torct»

r'n' l'a décrite cent fois cette salle avec ses
rcs multicolores, avec son éclairage élec-

dor"
qU

i fait si bien ressortir les belles
•"V et les bell.as épaules, a/ec sa scène si

fonde et sa salle si vaste, qu'on voit les
f^siciens y -prendre des aspects de pyg-

mjfr soi.ï% ce théâtre nou;, paraissait encore
, s beM, comme s'il voulait nous faire re-

ntier davantage ce funeste projet dont il va

être la proie : une salle de conférence pour

d«s savants en. us ou en iste
L'entrée était ornée de plantes superbes

rêtées par les serres de la Ville ; les honneurs
étaient faits par des laquais poudrés à frimas
et en culottes courtes.

Des délégations d'étudiants de Dijon et de
Grenoble étaient venues, par leur présence,

port
er à leurs camarades. lyonnais des té-

moignages de solidarité et de camaraderie. -
L'orchestre était entraînant sous la direc-

tion des trois maestri A. Luigini, Couard et
Arnaui, et les musiciens des 98" 12 i" et i5 7'
de ligne, qui venaient rompre par la tonalité
claire de leurs tuniques et de leurs pantalons
rouges la monotonie des habits noirs des ci-
vils renforçaient en même temps les sonori-
tés éclatantes de cette masse instrumentale.

Quelques loges avaient été ornées de fleurs
et produisaient le meilleur effet. Les esprits
chagrins qui vont s'écriant partout que la
danse se meurt, que la danse est morte, se-
raient certainement revenus de leurs préju-
gés en voyant ces groupes se trémousser et
s'agiter dans la vaste étendue du bal.

II arrivait bien que deux amis se serraient
la main en se retrouvant su'r le pied delà •
même danseuse, mais on recommençait à
danser de plus belle. Terpsichore reprenait
ses droits. A peine dans cette cohue immense
et à l'heure un peu précoce où paraissent ces
lignes, peut-on citer quelques costumes, car
certainement les plus beaux n'étaient pas tous

arrivés.
Signalons cependant un clown et son ours

bien amusant, un mar...quis à trois ponts et
samar...quise, bien fantaisistes tous deux,
un Bazile superbe, puis des bergères, puis
des pierrots , puis des seigneurs, puis des
faux-nez, faux-nez qui abritaient pas mal de

personnalités bien connues.
Les comptoirs étaient tenus par les actri-

ces de nos théâtres municipaux et du Théâ-
fre-fieiiecour ; à l'un se trouvait M"" Belliard,

M'" Edeliny, M" 1 Jeanne Roger, plus loin
M"'" Billon, Page et Brunetty. des Célestins,
toutes trois fort élégamment travesties, ail-
leurs, M" Bossy.., et tant d'autres qu'ici
nous ne pouvons nommer.

Toutes ont rivalisé de charmes et de sou-
rire pour faire affluer les visiteurs à leurs
comptoirs, et chacun se laissait agréable-
ment dévaliser, séduit et ébloui par ces
reines de la scène qu'il pouvait contempler
de près, lui qui les avait si souvent con-
templées du bout de la lorgnette.

Un sonnet de l'éternel... pardon ! de l'im-
mortel Sarrazin vendu par l'auteur lui-
même, a dû apporter un bel appoint à la
recette sj fructueuse, et chacun en rentrant ce
matin a pu dire comme Titus : « Je n'ai
Pa,s perdu ma Journée, puisque j'ai fait le
bien en me donnant du plaisir. »

Cette générosité des étudiants leur attirera
« reconnaissance des misères que va soula-
ger leur bal ; puisse-t-elle aussi leur attirer la
clémence de leurs professeurs en ce moment,
us sont si jeunes, mais ils sont si bons.

-  -~*!^BW> — ,

SiPORTAUTE CAPTURE
<rt>\î 1Y®rses reprises, nous avons eu à si-
?m?««L A nom»reux vols avec effraction

Brotteau quartier de Perrache et des

seîvïL*!
01
,^ 8 faites Par les agents du

SS'« SLtl'eté pourdêcouvrir l'auteur
CeïinS ? ts ont été couronnées de succès.
a!Têré hS

dï
\-Un nommé Trouillet, a été

Ses
 lermatln dans les circonstances sui-

Les agents savaient que le malfaiteur, les
concierges avaient tous donné le môme si-
gnalement, était un homme de 40 à 45
ans, grand, blond, portant la barbe. Hier
matin, à 9 heures, ils rencontraient, cours
Gambetta, se dirigeant vers la rue Moncey,
un individu répondant à ce signalement. Ils
le filèrent, mais l'homme se sentant surveillé,
revint sur ses pas et chercha à les dépister.
Les agents l'arrêtèrent alors et le conduisi-
rent à la Permanence.

Là il déclara se nommer Trouillet, âgé de
42 ans, originaire de Serrières (Ardèche),
marchand forain, demeurant actuellement à
l'hôtel Simon, cours du Midi. .

Sur lui on trouva divers objets signalés à
la Sûreté comme ayant été volés dernière-
ment dans un appartement de la rue Victor-
Hugo.

Interrogé sur la provenance de ces objets,
Trouillet se troubla, balbutia des explica-
tions confuses, puis finit par avouer.

Il reconnut être le seul auteur des nom-
breux vols commis soit à Perrache, soit aux
Brotteaux. Il raconta même que, ces jours
derniers, il avait complètement dévalisé une
maison de campagne à Venissieux, avait
chargé les meubles et objets de valeur sur
sa voiture, et était allé les vendre à un
marchand de bric-à-brac d'Heyrieux.

Mais là, il n'avait pas touché d'argent;
son acheteur l'avait envoyé pour se faire
payer chez un de ses correspondants, M.
X..., brocanteur, rue Moncey.

C'est précisément chez cet individu que
Trouillet se rendait quand il fut rencontré
par les agents.

» *
Une perquisition fut faite le soir même à

l'hôtel Simond, dans la chambre occupée
par le malfaiteur. On y trouva d'abord
l'attirail complet du cambrioleur, ciseaux,
pressons,pinces-monseigneur,marteaux, etc.,
plusieurs bijoux, des valeurs, titres au
porteur ou nominatifs, plusieurs ballots de
linge ou de vêtements soigneusement empa-
quetés, ficelés et prêts à être emportés et
vendus.

Trouillet est, comme on le voit, un vo-
leur émérite, maintenant qu'il se voit pris,
il raconte volontiers ses exploits. C'est un
très dangereux individu, il a subi plusieurs
condamnations, dont une à 5 ans de réclu-
sion pour vol.

Comme malfaiteur, c'était un solitaire, il
opérait seul et dédaignait l'aide de com-
plices avec lesquels il faut partager, et
qui, s'ils sont pris, dénoncent ceux restés
libres.

Toutes ces précautions ne l'ont pas em-
pêché d'être arrêt 5,.

Aux voisins qui s'étonnaient de ses fré-
quentes absences et de le voir propriétaire
d'une voiture et d'un cheval, il répondait
qu'il était marchand forain.

Dans le quartier qu'il habitait depuis peu
' il est vrai, Trouillet jouissait Tune Certaine
considération, aussi l'annonce de son arres-
tation causera-t-elle quelque surprise.

L'abondance des matières nous oblige à
renvoyer à demain la suite de nos feuil-
tons MICHEL STRQGOFF et 2'ABAN-
DONNÉE.

Le Calendrier. — Dimanche 13 Mars
73* jour de l'annén.

Pleine lune le 13; dernier quartier le 21.
t;oleii : lever, 6 h. 21; coucher. 6 il.

La joie de mourir. — Depuis le. commen-
cement de février, chaque jour apporte son
contingent de suicides.

A tel point, qu'actuellement, il y a à la
Morgue six cadavres qui attendent le seapel
du professeur.

Hier, on a transporté au funèbre bâti-
ment le corps d'un homme âgé de 30 ans
environ, trouvé dans le Rhône au milieu
des îles Robinson.

Le corps paraissait avoir séjourné dans
l'eau une semaine environ.

Le suicidé, de forte corpulence, portait
deux pantalons, une chemise en flanelle co-
ton, une flanelle sans marque.

Dans ses poches, on a trouvé un couteau-
yatagan.

— A la même heure, le commissaire de
police faisait amener à la Morgue le cada-
vre d'un individu, âgé de 60 ans environ,
trouvé mort dans le grenier à fourrages de
M. Peysson, restaurateur au Grand-Camp.

Le vieillard, vêtu de loques, était en pos-
session de trente centimes.

Sa mise et l'absence de chemise font croire
que l'individu est un sablonnier.

IRixe. — Plusieurs jeunes gens ivres, se
sont pris de querelle, hier soir à dix heures,
à la sortie d'un café du cours Lafayette.

Des gros mots, ils en sont vite venus aux
mains et une bagarre s'en est suivie, au
cours de la lutte, un combattant Louis
Georges, âgé de 20 ans, teinturier, demeu-
rant à Villeurbanne, a été frappé avec un
jouteau de poche qui l'a assez fortement
blessé à la cuisse gauche.

Le malheureux est tombé en appelant à
l'aide pendant que ses agresseurs épouvan-
tés par lavue du sang, prenaient la fuite.

Les gardiens de la paix ont relevé le
blessé et l'ont conduit à l'Hôtel-Dieu. L'in-

terne de service l'a pansé et renvoyé en-
suite chez lui, son état n'étant pas assez
grave pour nécessiter son admission a

l'hôpital. _____

Magasin dévalisé. — M. Eynard, con-
cierge, place Tolozan, 22, a remarqué hier
matin que la porte du magasin de- M. Se-
menza, négociant en soieries, était ouverte.

Le propriétaire habitant rue de 1 Arbre-
Sec, 9, fut aussitôt prévenu et constata que
des malfaiteurs avaient, à l'aide d'un pres-
son, fracturé la porte d'entrée.

Quanta ce qu'ils ont pu dérober on n a
pu s'en rendre compte même approximati-
vement.
JE Plusieurs tiroirs dans lesquels se trou-
vaient de fortes sommes ont été fracturés.

Certaines marchandises ont également
disparu.

Le commissaire de poliee prévenu a ou-
vert une enquête.

Un déraillement. — Un train de mar-
chandises a déraillé, hier matin, à la gare
de Perrache, n" 2, pendant qu'il se garait
pour laisser passer le train express de la
ligne de Nimes qui part de Perrache voya-
geurs, à 9 heures 07 du matin.

Deux vagons sont sortis des rails et ont
encombré les deux voies principales inter-
ceptant toute circulation.

Le service des voyageurs a pu continuer
en détournant ees trains de la ligne de
Saint-Etienne par Chasse et l'eccbranche-
ment de Givors.

On ne signale aucun accident de per-
sonnes; les dégâts sont purement matériels.

A l'Hôtel-Dieu. — A 8 heures du soir,
on a amené à l'Hôtel-Dieu M. Pierre Quey-
roux, 44 ans, cultivateur à Saint-Julien-sur-
Bibost (Rhône).

En fendant du bois, Queyroux a porté un
faux coup, et la hache, a pénétré profondé-
ment dans la jambe droite.

Accident. — Un accident s'est produit,
hier, aux Maisons Neuves, au « Bon Coin. »

M. Janet, employé chez M. Vernay, huis-
sier, rue Mercière, 40, ayant voulu descen-
dre du tramway avant l'arrêt complet, est
tombé si malheureusement sur la chaussée,
qu'il s'est fracturé le bras.

Le blessé, qui se rendait chez M. Bour-
geois, chemin de l'Espérance, a reçu dans
une pharmacie voisine tous les soins que
nécessitait son état.

Dans la soirée, M. Janet est rentré chez,
lui, rue Juiverie, 17.

Grave accident. — Mme veuve Soubey-
ran, née Angélique Guénet, âgée de 71 ans,
a été piétinée par un cheval conduit par
M. Couturier, contre-maître à la compagnie
des vidanges.

Le conducteur a bien averti la vieille
femme, mais étant atteinte de surdité, elle
n'a pu se garer à temps.

Transportée chez M. Berne, pharmacien,
rue Montesquieu, 72, Mim Guénet a recules
soins.

Une fracture de la jambe droite a néces-
sité son transport à l'Hôtel-Dieu.

Obsèques civiles. — Les funérailles ci-
viles de M. Jean-PieiTf Abel, auront lieu
aujourd'hui dimanche, à 1 h. précise. Le
"Convoi partira de l'hospice Saint-Pothin,
pour se rendre directement au cimetière de
Loyasse.

Les Vauclusiens habitant Lyon sont priés
d'assister aux obèques de M. Abel, ex-tré-
sorier adjoint de la philanthropique vau-
clusienne.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui di-
manche, 13 mars, 2 représentations : en matinée
à 1 heure 1/3 de l'après-midi, pour la dernière
fois le dimanche, La Famille Pont-Biquet, le
plus granl succès de la saison, pièce nouvelle en
3 actes, de M. Bisson. Le soir, a 8 heures, 36=

"représentation de La Famille Pont-Biquet. La
matinée et la soirée commenceront par le San-
glier, comédie on 1 acte.

Demain lundi, pour les dernières représenta-
tions, 37e de La Famille Pont-Biquet.

A l'étude, Le Voyage de Suzetie, grande opé-
rette-féerie.

Théâtre-Bellecour.— Aujourd'hui dimanche,
Les Brigands, l'opéra-bouffe à grand spectacle
d'Offenbach, dont le succès d'interprétation et de
mise en scène est le plus grand et le plus com-
plet de cette année au Théâtre-Bellecour, sera
donné deux fois, 1° en matinée àl h. 1/2 et le
soir à 8 heures.

Par suite de traités antérieurs, et une nouvelle
opérette devant passer très prochainement, Les
Brigands n'auront qu'un très petit nombre de
représentations et ne seront joués probablement
un dimanche qu'aujourd'hui.

Le bureau de location est ouvert pour ces deux
représentations, sous le péristyle du Théâtre, à
partir de 10 h, du matin.

Avis très important. — Nous tenons
à. informer nos lecteurs que le Sirop Vial de
Vaise contre les irritations est le remède le
plus sûr, le plus rapide et le meilleur mar-
ché contre les rhumes, toux, bronchites, etc.
Il a du reste fait ses preuves depuis long-
temps et surtout dernièrement pendant l'in-
fluenza.

Il n'entre dans sa préparation que du
sucre de première marque ; les produits nar-
cotiques en sont rigoureusement exclus ;
aussi peut-on le donner sans danger même
aux enfants. C'est en détruisant l'irritation
qu'il guérit la maladie.

Afin d'éviter les nombreuses imitations
nous prions nos lecteurs de toujours le de-
mander dans toutes les pharmacies sous le
nom de Sirop Vial de Vaise.

Il coûte trois francs le flacon.

C'est parce que le Sirop de Bochet
du Serpent est uniquement composé de sucs
végétaux, « association parfaite, surprise
aux lois de la végétation et copiée de la Na-
ture Elle-même » qu'il est le purgatif le plus
rationnel et le plus bienfaisant, étant le
mieux approprié à la constitution humaine.
— C'est à cette particularité qu'il doit de
jouir des étonnantes propriétés qui lui ont
valu son succès immense. — Eviter les con-
trefaçons.

A Lyon, Pharmacie du Serpent, 32, rue
Lanterne.

 «$* 

Voir aux annonces : Les Grands Maga-
sins du Printemps de Paris.

PAR SERVICE SPÉCIAL

MORT D'UN SÉNATEUR

Paris, 12 mars.

M. Lalanne, sénateur inamovible, est
mort aujourd'hui à Paris, où il était né
en 1811.

LE GRISOU
Bruxelles, 12 mars.

Les ingénieurs estiment que les dégâts
ou indemnités à payer s'élèveront à plus
d'un million.

Jamais le grisou n'a produit de pareils

Bans le charbonnage le feu achève l'œu-
vre de dévastation de l'explosion.

D'après les dires des sauveteurs, les
galeries sont complètement boulever-
sées.

Un porion a été surpris cette nuit par
l'incendie pendant qu'il procédait au sau-
vetage. Il n'a pas reparu.

Quelques ingénieurs croient qu'il ne
sera plus possible de remettre en exploi-
tation la fosse n° 8.

LES MINES DU DADOU

Castres, 12 mars.

l'épuisement des galeries des mines du
Dadou a cessé; depuis hier soir; les ou-
vriers n'ayant pas voulu continuer le
travail. Les mineurs ont reçu comme ga-
rantie de leur paiement des obligations
libérées de la compagnie, ce qui les a
guère satisfaits.

Les dépôts de dynamite et de poudre
sont gardés par la gendarmerie,

A LA FRONTIÈRE RUSSE

Berlin, 12 mars.

On mande de Myslowitz :
Hier soir, des sentinelles postées sur la

frontière russe, remarquèrent un ballon
monté de plusieurs personnes,t planant à
«12e grande hauteur, se dirigeant vers
l'intérieur de la Russie.

Le colonel commandant les troupes
surveillant la frontière, M exécuter des
feux de salves, sans succès, sur l'aérostat.
Les officiers distinguèrent parfaitement
des personnes dans là nacelle.

Les bruits les plus invraisemblables
circulent. On dit que ce sont des anar-
chistes qui réussirent à attérir, à la
faveur des ténèbres, et introduisirent
ainsi une grande quantité de dynamite.

S . ! «•_j^> —

PETITE BOURSE OU SOIR
Paris, 12 Mars 1892
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"SPECTACLES D'AUJOURDÏUJT
-

Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —
Roméo et Juliette et le Meunier.

Théâtre des Célestins. — 7 heures 1/2. —
La Famille Pont-Biquet.

En matinée, à 1 h. 1/2, même spectacle.

Théâtre-Belleconr. — Aujourd'hui, à 8 h.,
Les Brigands et Maître Bovarel.

Matinée à 1 heure 1/2, même speetaele.

Casino. — Les Quincenère, athlètes de l'équi-
libre ; les désopilants américains ; Bibb-Bobb; les
frères Dharvier ; Pichat ; Mmc Belloni ; le Réveil
des Fleurs, par le ballet Aubert.

Scala. — Mms Anna Bornier, do la Scala de
Paris, dans ses créations patriotiques ; les San-
soni ; les Briseuses déchaînes; Gars et ses per-
roquets; les Rosières de Mascolteville.

Ménagerie IVounia-ïïawa, cours àa Midi.—
Boprésentations à 3 heures et à 8 heures. Repas
des animaux à chaque séance,
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scellent directeur, après avoir bril-

lamment économisé le dernier mois d'appoin-
tement de sa seconde basse et de sa seconde
dugazon, avait simplement dit à son régis-
seur, l'ingénieux M. Bouvard :

— Bouvard, vous remplacerez Mme Plan-
tin par une choriste.

Sur quoi M. Bouvard, réfléchissant à part
lui que certains artistes de la troupe étaient
de pauvres diables qui ne valaient pas cer-
tains choristes, était parti faire la substitu-
tion commandée.

C'est alors que M. Aimé Gros, à son grand
regret, se crut dans l'obligation d'intervenir.
En quoi, d'ailleurs, il eut peut-être tort, at-

j tendu que personne ne vient voir cette Car-
I uien-h'i, si ce n'est le public spécial — et fa-
I eile, — qu'on raccole à coups de billets à
j prix plus que réduits, — de sorte que ceux-
| là en ont toujours pour leur argent. Quand

on paye vingt sous une stalle ou un fauteuil,
on est raisonnable, on ne demande ni la
Patti, ni de Reszké.

C'est à. propos de la mise en scène ridicule
de la reprise de Sigurd, c'est à propos des
sauvagesses d'Islande, vêtues de robes de
satin Louis XV, c'est à propos du manque
de répétitions d'ensemble, c'est à propos de
la fatigue, de l'éreintement des choristes, —
c'est à propos de tout cela que M. le délégué
municipal aurait été mieux inspiré de se
montrer.

De même qu'au lieu d'interdire l'autre
jour Carmen, il aurait mieux rempli les ter-
mes do son mandat en interdisant le départ
de l'artiste qui était indispensable à l'exécu-
tion — je ne dirai pas « bonne » ou « satis-
faisante », mais « honnête », de l'opéra de
Bizet. Pourquoi s'en va-t-elle la deuxième

dugazon, quand il y a encore un mois d'opéra
régulier à faire ? Pourquoi s'en va-t-elle la
première basse en double ? Est-ce donc pour

faire répéter au publie le mot si drôle d'un,
de nos conseillers municipaux : « Il paraît
bien qu'il est renommé directeur, puisqu'il
commence déjà à se moquer de son cahier
des charges. »

Ce qui le prouve aussi (car enfin M. Gail-
leton n'a pas encore eu le courage de dire
officiellement : Ce directeur que je procla-
mais à qui voulait l'entendre, impossible à
conserver, c'est celui que j'ai dû nommer
— par ordre), ce qui le prouve aussi, c'est
l'extension gigantesque donnée à la ca-
lamiteuse innovation des billets à prix ré-
duit.

Avant-hier un individu se présente au bu-
reau de l'Echo.

— A qui s'adresse-t-on pour les billets de
faveur ?

—/jjuels billets ?

— Pour le Grand-Théâtre de ce soir.
Ce pauvre monsieur se trompait. On lui

avait dit que dans certains journaux on dis-
tribuait, à n'importe qui les demandait, des
billets à demi ou à quart de droit, — et il
pensait qu'à Y Echo nous étions, nous aussi,
favorisés de cet échange de petites réclames
qui entretiennent l'amitié.

Nous avons dû le faire revenir de son
erreur, lui expliquer que nous ne faisions
partie d'aucun syndicat, que nous n'échan-
gions avec la direction des théâtres munici-
paux que les bons procédés dont nous se-
rions désolés de nous départir, — et nous
avons envoyé cet amateur de spectacle à
prix réduit aux bureaux où il a dû sans
peine trouver « le monsieur qui distribue
les billets à prix réduit ».

Et après quatre ans de ces distributions
devenues aussi régulières que déplorables,
après quatre ans d'installation de bureaux
à demi-droit — dans les cafés, chez les coif-

feurs, clans les hôtels, les bureaux de tabaCj
on verra, on verra.

Il sera devenu de notoriété publique à
Lyon, que seuls les gommeux, les poseurs
et les... naïfs vont yolr Un spectacle en
payant le prix fort. Ce prix fort ne durera
donc jamais plus d'une ou deux représenta-
tions par œuvre nouvelle. Il faudra — si on
veut des salles pleines, — et on les veut, —-
en arriver tout de suite au prix réduit : ci,
diminution de la moitié de la recette, —
c'est fatal.

On arrive donc à la diminution de la
moitié des recettes, puisque, au temps où on
faisait du théâtre soigné, du théâtre com-
plet, ©n réalisait à tout moment ces quatre,
ces cinq mille francs qu'on n'atteint plus
qu'exceptionnellement avec des artistes en
représentation — et qu'on atteindra de moins

I en inoins, au fur et à mesure de l'extension
de ce prix réduit, qui entre dans les nos
mœurs, — et qui, pour le moment, n'a qu'un
avantage pour le directeur : il lui persaot de
remplir la salle de braves gens qui ont pris
l'habitude du théâtre et qui se croient
obligés d'applaudir quand même un spec-
tacle auquel, pour si peu d'argent, on leur a
fait la faveur d'assister.

Mais cela encore, c'est, un mauvais calcul,
parce que ce publie aiissiî que le direc-
teur actuel crée pour un théâtre à prix ré-
duit, ce public, lui aussi, se lassera d'être
mis au régime des Carmen et des Mignon,
sans goût ni grâce. Il faudra inventer le
public à quart de prix: on en verra de
belles, alors.

Voysz aux Célestins, où la Famille Pont-
Biauet s'éternise sur les affiches et où la
saison, qui n'avait pas été des plus heureu-
ses, se trouve, en un mois, redevenue pros-

père et lucrative, — voyez ce qui se fût
passé si notre théâtre de comédie était
éomme l'autre, au régime des places à moi-
tié prix. Au lieu d'un mois, il en aurait fallu
deux pour retrouver les soixante mille
francs qu'a rapportés la Famille Pont-
Biquet. Autant de perdu pour les futurs
bénéfices du Voyage de Suzetie qu'il aurait
fallu retarder d'un mois, d'un excellent
mois. Et puis, si cinquante mille lyonnais
sont allés s'y divertir, — savez-vous si cent
mille, le double, auraient pris envie d'y al-
ler? Je crois que ces cinquante mille specta-
teurs qui aiment le théâtre et qui ont dé-
boursé le prix fort aussi facilement que le
prix faible lorsqu'on leur offrait une vraie
attraction, je crois que ces cinquante mille
Lyonnais se seraient, — avec les mœurs du
Grand-Théâtre — partagés en deux séries.
Une, la plus restreinte, qui serait allée au
prix fort, l'autre, la plus nombreuse, qui
aurait attendu le prix faible auquel, dans
ce cas, il aurait bien fallu arriver. — Au to-
tal, perle pour la direction — sans compter
l'avilissement, des prix et l'avilissement du
théâtre qui sont, je dois le reconnaître, le
cadet des' sou;is de notre directeur pour
quatre ans. Mais au moins devrait-il avoir.

l'intelligence uv& comprendre que son sys-
tème, de « déba.'li'g'" » de « vente à tout
prix » ne peut ptjs durer indéfiniment. Ça

finira par une catasi',''°Phe - Enfin > J<5 le lfi

répète, une troisième l»°' s > on verra.

* *
Pendant ce temps-là, BelV c?ur a trouvé

encore une fois le moyen de reu ai ',re ' Ie . ne

dirai pas de ses cendres, mais de*." derniers

amas de papiers timbrés sous lesq.'u ®Js \e

théâtre Guimet, Couzon, Verdellet, §Vtait

effondré.

Cette fois, ce sont les braves artistes lais-
sés en détresse par suite de l'arrêt qui ex-
pulsait définitivement M. Verdellet, ce sont
ceux-là qui se sont réunis pour faire contre
mauvaise fortune bon cœur. Ils ont réussi.
La première quinzaine d'exploitation a été
très satisfaisante au point de vue des re-
cettes —- et cependant le Petit Duc était sur
ses boulets attendu qu'on le jouait déjà de-
puis un temps infini.

Avec levs Brigands, il y aura à Rellecour .
un regBin d'attraction. Voilà bien long-
temps que la très amusante opérette d'Of-
fenbach n'avait pas été jouée à Lyon. Pour
ma part, je me reporte encore au temps où
cela faisait courir la foule aux Variétés du
cours Morand avec M"e Peretti, que nous
avons vue, quinze ans après, râler les du-
gazons au Grand Théâtre, avec Mu? Poncer,
une jolie petite femme qui jouait les tra-
vestis, avec Didier (Paul) qui était un bien
étonnant caissier... et puis j'ai oublié 1©
reste.

A Bellccour, Mw Edeliny et Jeanne
Erard ont en Nigri,Belliard etChalmin trois

partenaires de tout premier ordre qui ren-
dent l'interprétalion des Brigands tout à
fait attrayante.

D'ailleurs, tout cela est bien monté, il y
a deux ballets où la première danseuse fait
des pointes et des jetés-battus comme sur la
scène de la Scala (celle de Milan) et, sous
la direction d'Arnaud, l'orchestre marche
comme un seul homme.

Bonne chance donc aux artistes réunis
qui essayent à leur tour de conjurer la gui-
gne noire que l'architecte Chatron logea
dans une corniche du théâtre — et qui, je
crois, ne sera débusquée que le jour où on
démolira ce nid à procès et à faillites.

PAUL BERTNAY.
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FONDS D'ÉTAT

3 •/• français.. 96 90
An porteur
Amortissable

4 1/S1883 105 80
Italien 5 0/0.... 87 95
Espagne 4 0/0ex. 57 85
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 75 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 67
— 5 0/0 79.. 66 20
— 4 0/0 80.. 93 50
— 4 0/0 90

D. C. Ottom. s. D. 19 20
Dette égypt. un.. 486 25
-- Obligat. priv

Portugais 3 0/0.. 27 17
— 1 1/2 0/01889 ... ,.
G "Wit foncier
C'iWit mobilier

Crédit Lyonnais. . 780 ..
Mobilier Espagnol 81 25
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane. 536 25
Banque P.-Autric. 453 12
Société lyonnaise. 600 . .
Paris-Lyon-uIédU
Andalous 152 50
Chemins Autrich.. 607 50
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien. 199 37
Méridionaux
Nord de l'Espagne 152 50
Portugais
Saragosse 162 50
Canal de Suez

Parts fondât
Canal interoc... 19 50
Société f. lyonn.. 321 25

OBLIGATIONS

\ill* de _,yon.... 100 50
V. de Paris 1860 533 ..

— 1865
— 1869
— 1871 411 ..
— 1875 .....
— 1876
— 1886

». de Marseille 77 . 406 ..
Fonc. 1877 3 0/0 395 . .
Corn. 1879 3 8/0 479 .,
Fonc. 1879 3 0/0 481 . .
Com. 1880 3 0/0 475 50
Fonc. 1883 3 0/0
- 1885 3 0/0 478 . .

Brésiliens 4 0/0
- ' "-*"-t... 451 ..

d." 448 50
66.. 451 ..

Lyon-Fourvièr«
Ouest- Lyonnais
S. fonc. lyonn... 384 . .
Andalous 3 0/0.. 281 50
Autriche-Hongr.1» 417 50
Beira-Alta3 0/0
Caeérès-Portug
Lombard ancien.. 297 50

— nouv. .. 304 ..
Nord-d'Espagne. 5
Portugais 3 0/0

— 4 0/0
Gaz de Lyon 1070 ..
Forges de l'Horme 160 ..
Creusot 1700 ..
Mines de la Loire. 136 ..
Montrambert 950 . .
Saint-Etienna
Croix-Rousse.... 364 ..
0.-TramwajsL?e_ 326 ..

BOURSE DE PARIS
Du 12 Mars 1892

DEPECHE GOUVEENEMENTALB

US COURS DE CLOTURE

«nMDTlvï ^_^~—- HAUSSE BAISSi
COMPTANÎ HffiR MJJOURD.

3 0/o S6 87 9(i 80 07
3 O/o nouveau. . 96 .. 35 95 05
3 O/o amort. ex. . 97 50 97 55 . . 05 ....
4 1/3 1883 105 10 105 10

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

. PREMIER | DERNIER

SLOIURÎ TALEURS COURS COURS
!> HIER d'aujourd'hui è'aujonrd'h.

"~ 96 87 3 O/o Français.... 90 85 96 80
95 97 3 0/o nouveau.... 9& 92 95 92

1(15 20 1 1/2 Fr. (1883).. lo5 22 105 20
88 10 5 O/o italien 87 92 87 80
58 45 4 O/o Espagn. ex». 57 75 57 65

Hongrois 4 O/o ....
27 25 Portugais 26 95 27 ..
66 45 Busse Orient.... 66 25 6>20

486 .. Dette Egypt. unif. . 487 .. 486 ..
4312.. Banque de France. 4340.. 4350..
1197 . Crédit Foncier.... 1201 .. 1200 ..

155 .. Banq. d'esc. Paris. 153 .. 157 ..
783 .. Crédit Lyonnais... 781.. 778..
536 .. Basque Ottomane. 535 ..
452 .. Banque Autrich . . . 452 . .

. . . Mobilier Espagnol . 81 . . ....

. . . . Panasa .... ....
1433 . Paris-Lyon-Méà... 1432.. ......

606 . Autrichiens ' 608 .. 610 ..
197 .. Lombards 201 .. 200 ..
163 .. Staragosse 160 .. 161 ..
156 .. Nord Espagne 150 .. 147 ..
691 .. Méridionaux 590 .. 588 ..

2722.. Suez Î722 .. 2720..
96-/ ConsçGdé 95 15/16 95 15/16

APRÈS BOURSE
Du 12 Mars

8 0/0 français . . 96 80
- d/25
- d/50

Italien 87 80
Extérieure 57 75
Hongrois 91 68
Russe 1891 75 93

— consolidé . 93 50
Orient 66 09
Portugais 27 ..
Turc 19 20
Egypte unifiée.. 485 62

— privilég. 457 50
Banque Ottom.. 536 25

Douanes 437 50
Rio Tinto 415 ..
Tharsis 146 25
Alpines 140 62
De Beers 355
Tabacs 356 87
Panama
Chèques Lond25 21 •/.

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

3 0/o franc, n.. 95 90

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 12 Mars 1892

ACTIONS

Trifail 371 ..
Alpines 140 25
Tharsis 115 ..
Lanteira
Huta-Bankowa
Ghamp-d'Or

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Furstemberg.... 490 ..
Pottendorf
Lots Turcs

Gharkow
Sélo

MARCHÉ AUX GRAINS
Palais du Commerce

12 Mars 1892
Farine, marq.sup.... 125 Ml. ,48 fr. à 51 »»

» de commerce. » 47 fr. à 50 »»
» ronde, sup... » 42 50 à 44 50
« » ordin. » 42 fr. à 43 75
» deboulang... » 50 fr. à 51 »»

Rendus â Lyon

Blé, Dauphiné, choix 25 75 à 26 25
» » ordinaire 25 50 à 26 »»

Blé, de Bresse, choix 26 »» à 26 25
» » ordinaire 25 50 à 25 75

Blé, du Bourbondais, choix . 25 50 à 26 »»
» » ordin . 25 »» à 25 50

Les 100 kilogs rendus à Lyon

Seigle, du Lyonnais.. 100 Ml., 18»» à 25 »»
— du Dauphiné 17 75 à 22 »»
— — ordinaire. 17 »» à 18 »»

Avoines de la région 15 50 à 16 50
— de toutes provenances. 15 75 à 16 »»

Rendus à Lyon

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

Foin, 1er choix 100 Ml, 10 25 àll 75
» ordinaire » 9 25 àlO »»

Luzerne, 1er choix » 9 »» àlO 25
» . ordinaire » 8 25 à 9 »»

Paille de seigle » 4 75 à 6 »»
» de froment » 4 »» à 5 25
« d'avoine » 3 25 à 4 75

Droits d'octroi non compris
Issues

Son 100 ML, 12 25
Recoupes » 12 »»

Rendus à Lyon

CONDITION DES SOIES D'AUBENAS
du 11 Mars 1892

Organsins : »; Poids: »»». — Trames : »»» •
Poids ; »» »». — 4 Grèges : 391. — » Ballots
pesés : »».

dernier numéro placé 67.
Total du 1" au 11 : 6482 kilos.

ETAT-GBVIL DE LYON
IrmïJMA.Tï«ŒS

Premier arrondissement. — Catherine Arpa-
gant, revendeuse, 58 ans, montée Saint-Sébastien,
3, f. 1 h. — Claude Guinet, teinturier, 48 ans, rue
de la Vieille, 7, f. 11 h. — Joseph Renoud, ren-
tier, 70 ans, quai de Retz, 7, f. 9 h. — Etienne
Chapuy, sans profession. 85 ans, petite rue des
Feuillants, 3, f. 3 h. — Henri Eme, 7 ans, rue
Inabert-Golomès, 10 bis, f. 5 h. '

Deuxième arrondissement. —• Mario Dovel,
5 ans, Charité, f. 4 h. — Joséphine Petit, 5 ans,
Charité, f. 3 h. — Veuve Guérin, née Banouet,
ménagère, 75 ans, Hôtel-Dieu. f. 11 h. — Marie
Vaginay, clévideuse,30 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h, —
Jean Grognet, colporteur. 51 ans, Hôtel-Dieu, f.
4 h. — Veuve Goy, née Goyannier, rentière, 72
ans, rue des Remparts, 14, ï. 9 h. — Marie Dal-
phin, 2 ans, rue de Penthièvre, 11, f. 10 h. —
Joseph Guille, concierge, 69 ans, rue de Penthiè-
vre, 16, f. midi. — Joseph Lambolay, chauffeur,
27 ans, Morgue, f. 1 h. — Epouse Malzieu, née
Domech, sans profession, 68 ans, cours du
midi, 7, f. 3 h. — Pierre Ponciano, tailleur de
limes, 47 ans, rue Duhamel. 15, f. 4 h. — Joseph
Bernard, 9 ans, Charité, f. 7 h.

Troisième arrondissement. — Epouse Fayet,
née Berthier, bouchère, 30 ans, rue Pierre-Cor-
neille, 103, f. 1 h. — Benoît Givet. 3 mois, rue de
la Rize, 20. f. 7 h. — Baptiste Nuel, 32 mois, rue
Servient, 79. f. 8 h. — Dominique Pipon, 17 mois,
rue Seraient, 5, f. 10 h. — Louise Fingère, 1
mois, route de Vienne, 108, f. midi. — Jacques
Chave, propriétaire, 71 ans, rue Boiieau, 238, f.
2 h. — Marie Bempart, 1 mois 1/2, rue Servient,
36, f. 3 h. — Fernand Poujol, 5 ans 1/2, rue Sé-
bastien -G ryphe. 132. f. 4 h. — Vve Chabi'idon,
née Meyer, s. p. 60 ans, rue des Asperges, 46,
t. o il.

Quatrième arrondissement. — Vve Bardin,
née Pustoz, s. p. 52 ans, Hôpital, :". 3 h. — Au-
guste Andrioux, 3 ans, rue d'Austerlitz, 27, f. 5 h.

Cinquième arrondissement. — F. C-usset,
14 mois, rue Saint-Georges, 12, f. 10 h. —Jean
Hoffmann, cordonnier, 76 ans, Antiquaille, f.
4 h- — Pierre Abel, chaudronnier, 60 ans, Anti
quaille, f. 1 h.

Siixième arrondissement. — Epouse Moris-
saud, née Juvot, dévideuse, 34 ans, rue ïête-
d'Or, 28, f. 9 h. — Félix Pichot, moulinier,
o2 ans, rue Boiieau, 103, f. 11 h. — JeanGui-
chard. sans profession, 43 ans. portes de l'an-
cien cimetière de la Guillotière, f. 2 h. — Char-
les Gros, employé, 77 ans, rue de Vauban. &)bis,
f- 7 h. — Catherine Baratier, l'rangeuse 21 ans'
cours Villon, 35. 1'. 1 h.

Nous rappelons aux Sociétés Paln̂
%

ligues, de tir, gymnastique, natation, a
Sociétés littéraires et musicales, alif- ais
ganisations de mutualité, aux ^XPr 1 &
et aux Comités politiques, que l kc»°'. f
Lyon insérera toujours avec P1" u.
toutes leurs communications et
ments.

Le Rédacteur-^ eruni '

G. VITROU.

ïmpT WALTBNER ET C", rue Bolle-Cordière, «• -


